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COMMISSION D'-ENQUETE S~t·LA 

FORMATION DES JEUNES AVotATS ______________________________ l _____ _ 

A Son Excel~enee le Lieutenant-gouverneur en Conseil 1 

· Qu'il plaise à Votre Excellence, 

•( Le soussigné, commissaire, constitué en Commission 

d'enquête en vertu de l'arr~té-en-conseil numéro 3385, du 

15 novembre 1972, modifié par les arrêtés-en-conseil numé­

ro.fi 1035-73 du 28 mars 1973 et 1951-73 du 30 mai 1973, sous 

l'autorité de la Loi des commissions d'~nquête (S.R.Q. (196• 

chapitre 11), avec mission de "faire enquête sur la forma­

tion des jeunes avocats et des examens et contrôles auxqueli 

ils sont soumis tant par les facultés de droit que le Barrea 

du Québec, faire rapport de ses constatations et faire les 

recommandations appropriées au gouvernement et aux personnéi 

et organismes intéressés, dont ies facuités de droi~ et le . . 

Barreau du Québec", 

1 

A l*honneur de présenter son rapport à Votre Exeel-
;i-

lence. 

INTRODUCTION 

al LE MANDAT ET SON EXBCt1l'ION: 
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. . 
et les étudiants, l'Honorable Ministr~ de la Justice demandait 

1 . -· ' 
-au soussigné d'agir comme médiateur. ite conflit éc~atait 

entre le Barreau et, d'une part, les étudiants de l'Ecole 

de formation professionnelle qui eontestaient la valeur de­

la formation professionnelle et 1 1 éva1uation des candidats 

à l'exercice de la profession et, d'autre part, les étudiants 

recalés à l'examen 1972. Le conflit donna vite lieu à des 

échanges de vues entre le Barreau, les étudiants et les 

doyens des facultés de droit qui remettaient en cause la con­

ception même de la formation de l'avocat et ravivaient par 

là, la vieille querelle des théoriciens et des praticiens •. 

Heureusement; d'eux-mêmes, les étudiants des Ecoles 

de formation professionnelle et le Barreau en vinrent à une' 

entente. Quant aux étudiants recalés, le soussigné rencon­

tra les parties intéressées et siégea avec les examinateur, 

du Barreau. 

Dans l'exécution de son mandat, le conmissaire a 

convoqué de nombreux témoins et n•a malheureusement r~çu que 

quelques mémoires, contrairement aux commissions semblables 

qui ont siégé dans d'autres provinces et d'autres pays. Les 

Universités de McGill, d'Ottawa, de Laval, l'Association des 

professeurs dç Droit du ou,bec et le Barreau du Québec n'ont 

soumis que de brefs mémoires. Le doyen de la facult, de droit 

de l'Université de Montréal nous a fait des représentations 

.orales, déclarant par lettre, s•en reporter au numéro spécial 
-- .lr 

de la Revue Thémis de la façulté de droit de l'Université 

de Montréal sur la formation juridique (numéro 2, (1972) 1 

R.3.T,), .numéro d'une remarqua~le factu~e. ta faculté de 
é ~ 

droit de l•Universit de Sherbrooke.ne.nous·a présenté que , 

.· . . /3 
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de br,ves propositions orales par la bduche de son doyen. 

Quant aux étudiants, Me Pierre Perreau~t a soumis, au nom 

d'un groupe de candidats malheureux à !•examen du Barreau, j . . 
un mémoire sérieusement' étoffé. La liête des mémoires sou-

' 
mis apparait à l'annexe c. 

Le commissaire a aussi visité l'Ecole de formation 

professionnelle du Barreau de l'Ontario, à Toronto, (Bar 

Admission Course) et, à ce sujet,· il veut exprimer ici sa re-• · 

connaissance à Me James c. Macdonald. Il a de plus saisi 

l'occasion dù passage~ Montréal du président des avocats-
. 

stagiaires de Paris et de deux de ses collègues pour les in~ 

. terroger • . ,. 

Avant la rédaction de ce rapport, nous avons entendu 

en séances publiques les principaux intéressés, soit le Bar• 

reau. et les représentants de toutes les facultés de droit. 

Les étudiants ne s • y sont pas présentés.· No.us avons alors 

comrnunïqué aux parties l'état de nos réflexions à ce moment, 
• 'f 

et- bénéficié de leurs opinions. 
" -t--

Enfin, noua avons p~rcouru de nombreux articles écrits 

sur le sujet depuis le début du siècle et les rapports de com­

missions analdgues à la n6tre, soit La Commission NacKinnon, 

en Ontario,· (Report of the Special Committee on Legal Education 

1972),. La Commission Ormrod en Angleterre (Report of the 

Committee on Legal Education (1971), et New Directions in 
., 

Legal Education (Report prepared for The Carnegie Commission 

· on Higher Education)• 

Nous avons ét' assisté dans nos recherches par Me 

. • •• /4. 
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Albert Bohémier, professeur~ l'Université de Montréal, 

att~ch~ officiellement à notre commisLion. Nous tenons . . 
ici à le remércier. 

En.Ontario, La Commission MacKinnon, formée de 

~ingt-trois membres choisis parmi les éléments les plus 

prest_1gieux des universités,de la magistrature -et du Bar-
.. 

reau a poursuivi ses travaux.durant deux.années et a reçu 

pas moins dè deux-cents mémoires. En Angleterre, L~ Com­

miss~on Ormrod, aréopage de quatorze éminents juristes,. 
•{ 

a soumis ses conclusions après trois ans de recherches. 

Ce rapport, on lè comprendra par les remarques ci­

ava'ht, est donc p1·ésent~, eu ,gard li nos moyens, avec pru­
~ 

dence et en toute humilit,. 

'b) L'ETAT DE QUESTION: 

L'on nous demande de "faire enqu~te sur la f(?rmation ,,. 
des jeunes a~ocats et. des -examèns et contrales auxquels i_ls~ 

sont sou~is, tant.par les facultés de droit que le Barreau 

du Qu~bec::it ." 

1 

Cette question suppose, comme préalable, le problhme 
1 

des objectifs à poursuivre, eu égard.aux qualités essentiel• 

les dê 1·• avocat et des besoins sociaux auxquels doivent 

répondre ceux qui sont dépositaires de sa formation. 
1 

Il exc1ut d•autre part cértaines questions aussi 

comp1exes que dêiicàtes. soit lé côntin~entement, lés besoins ,,,. 

•.• /5. 
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quantita~ifs de la société, le finance~ent de cette forma-
. l 

tion juridique,· la spécialisation, la formation antérieure 
1 

et la formation permanente des avocat~t Toutefois, nous 

entendo~s toucher accessoirement à cerlaines de ces question•~ 
1 . 

en y jetant un regard cursif, accessoi~es qu'elles sont à 

l'objet de notre mandat. 

1- HISTORIQUE DE L'ENSEIGNEMENT DU DROIT .AU QUEBEC 
'l 

l 

Il convient au préalable, en vuè de nos propo_s, de· 

tenter un bréf survol historiqu~ de l•ènseignement du droit 

au O'Jébec. 

c•est en 1785 que le législateur commença à se préoc­

cuper d'une façon particulière des conditions d'admission 

à la profession d'avocat. Jusque-là, au dire de Me J.Iarécha1 

Nantel, "les avocats n•,taient que de simples forictionnaireaf 

' publics, cumulant les fonctions de notaire et·d•arpenteur, . 
et détenant leurs patentes des gouverneurs ••• " (1). 

L'ordonnance du 6 avril 178S ~tablit les premi~res 

règles d'admission à la profession d'avocat. t•exercice est 

subordonné 1 à une cléricature de cinq ans auprès d'un avocat 

ou de six• ans auprès d'un greffier d'une cour, puis à un 

examen dir~gé par quelques-uns des plus habiles avocats et 
,1 . . 

ce, en p~~ren~e du juge en chef. Ce régime de cléricature, 

joint à la passation d • un éxamen profé.ssionnel; allait const1~. 

(1) Maréchal Nantel, t•~tude du droit et le Barreau (1950) 
10 R. du n. 97. 

• •• /6 



tu~r pour de longues années à venir lelsyst~me de base 

d'admission à la profession. 

Au XlXe siècle, des institutions commencent à donner 
. 1 

un enseignement de droit. En 18~0, laîsociété de biblio-

thèque, formée par des avocats de Monttéal, devient un centrêj 

.d'enseignement juridique tandis que la faculté de droit de 

l'Université McGill ouvre ses portes en 1848. 

Une loi du 30 mai 1849 crée la corporation du Barreau 

et lui attribue un contrôle absol.u ,sur 1 • admission à l'étude 

et~ l'exercice du droit. La cléricature auprès d'un prati-' 

cien demeure la base du _système d'admission. La durée de 
• 

cette cléricature varie toutefois selon le niveau d'études 

collégiaies ou universitaires de l'aspirant. En principe 

d'une durée de cinq ans, la cléricature est réduite à quatre 

ans pour l'étudiant qui a poursuivi des études dans un collège 

ou un séminaire, et à trois ans, pour quî a en plus complét' 

un cours de droit dans semblables institutions. Le clerc doit 

ensui te subir les examens écrits ou 01;aux sous le .contrôle 
J 

èes examinat~u~s de chacune des sections du Barreau. 

Dans une certaine me~ure, cette loi favorisait indi­

rectement le développement de l'enseignement juridique. Ains1, . . 

aux institutions déj~ implantées dans ce domaine venaient 

s'ajouter l'Ecole de Droit du Collège Sainte-Marie en 1851 (2) 

et la faculté de droit de l'Université Laval en 1854 (3). Une 
fil 

loi de 1853 permit m~me au candidat~ 1•exercice de poursuivré 

simultanément sa cléricature· de trois ans et ses cours de 

droit .. 

(2) Les C(?Urs durèrent jusqu•en 1867: Maréchal Nantel, 
.·1oc. clt., P• 102. 

(3) Celle-ci ,tablit une s~ccursâ1e L Montréal en 1878 qui 
· fut absorb,e en 1920 par l 1 Universit6 de Montr,al.· 

• --~ /7 . 
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Par la suite_et jusqu'en 1936, ie système d'admission 

)Î la profession ne ch.angea guère dana· t • en:3emble. Le tégime 

de base demeure toujours la èléricature dont la durée oscille. 

selon les _besoins, les pressions, ·sinon les humeurs du moment~ 

Pour l'étudiant-clerc, le délai est réduit à quatre ans en 

1866, augmenté à cinq ans en 1881 et reporté à quatre ans 

en· 1894. Pour l'étudiant qui fréquente l'université en vue 

de l'obtentiçn d 1 un dipl&me de droit, la durée de la cléri­

cature est fixée à trois ans.en 1881, ~uis à quatre ans en 
oi 

1886 êt à nouveau à trois ans en 1894 (4). 

D'autre part, pendant ce~te_p,riode, on assiste à 

un renforcement des pouvoirs du Conseil Général du Barreau 

. en mati,re de conditions d'admission à !~exercice et du 

contenu ·des programmes des études universitaires de droit. 

En 1866, le Conseil Général adopte pour la première 

fois un règlement sur le programme des examens du Barreau. in" 
1881, la loi confie au conseil Général la direction des exa~ 

V 

mens d •_admission qui relevait jusqu • alors de la responsabilité 
" 

de chacune des sections: la loi pourvdit en plus à la consti~ 

tution d•un Bureau des Examinateurs. 
1 

Pa~ la loi du 15 août 1866, le gouvernement se voit 

attribuer le pouvoir de réglementer les programmes des cours 
1 

de droit donnés dans les universités et les écoles. Le gou• 

vernemet1 ne. s •. est jamais· prévalu, s~mble-t-il, de cette 

(4) Une loi de 1925 permet- de remplacer cette cléricatu-
re par un stage d'un a·n sprès 1 1obterttion d'un diplame 
universitaire de droit (1925) 15 Geo V ch. 56. 1 

). 

••• /8 
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prérog~tive·(sJ~ ta loi dé 186~ attilbua ce pouvoir au 
t 

Conseil Général du Barreau qui l'exerta très tôt et con-

tinua toujours par la suite (6). 

En 1934, devant l'échec du système.alors existant (7)," ~. 
le Conseil Général du Barreau créa une commission pour étu--:f· 

dier la question de l'admission à l'étude et à 1'exercice 

de la profession. Suite aux recommandations de cette corn-

mission, le baccalauréat devient une condition d'admission 

,, 

à l'étude du droit et, évolution encore plus fondamentale, le 
• 

système de la cléricature est abrogé en 1937 et remplacé par_ 
1 

UJlo cours de droit obligatoire de trois ans suivi d'un stage 

d'un an dans une étude d'avocat ou au greffe d'une cour • 
.. 

Pour donner suite à cette réforme, le Conseil Général du 

Barreau. adopta en 1939 un nouveau programme d • études univer•1 

' -1 sitaires. Toutefois, en 1944; on assiste temporairement a~~,~ 

certain retour en arrière: on· donne~ l'étudiant le choix 

entre le stage d'un an après obtention.du· diplôme de droit 

et une cléricature de trois ans concomitante à ses études 

juridiques. Ce système alternatif fut cependant de courte 

, durée puisque, d~s 1948, l•on édictait le régime·du cours 

universitaire de quatre années dont les trois premières 

devaient être consacrées à la formation théorique et la qua•~ 

trième, à 1 1 entra1nernent pratique. t•ens~ignement profes­

sionnel d'ordre pratique se.donnait donc sous la direction 

des facultés, aux conditions fix~es par le Barreau (8). · 

(5) Maréchal Nantel, ibid, p. 106. 

(6) Soit directement, soit par le biais de la reconnaissance 
des facult6s de droit. 

(7) Sur les causes de cet ,chec, w.c.J~ 11,redith, A Four-Year 
Law Course of Theorical and Practica1 Instruction (19srr-
31 CiÎn • Dar Rev. 8 78 -('881) ; . 

(8) Le Conseil Général du BarréaU consérvait toujours la \ 
pouvoir de déterminer les matières qui doivent être étu~ 
di,es et le nombre de leço~s qui doivent &tro suivies ~ 
sur chaque matière ùans las universités et collèges pour 
un couts r6gulicr de droit (1947) 11 Gco Vl, ch. 62, tel' 
qu'amend6 p~r (1949) 13 Geo Vl, ch. 63 •. 
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Ce système eut malheureusemen~ pour effet d'accentuer 

l'opposition ~ntre · les fa~ultés axées\ surtout sur la forma-.· 

tion générale des étudiants et le Barreau davantage intéressé 

à leur formation pratique (9). Face~ l'inquiétude grandis--
sante des-praticiens à l'égard de l'enseignement universi­

taire contrôlé principalement par des professeurs de carriè-
1 
' 

re, 1~ Barreau crut utile d'enlever aux facultés la direction 

de la formation professionnelle des futurs candidats à l'e• 
A, 
.i 

xercice (lOJ. Ainsi,en 1968, le Barreau prit en charge \ 

1 1 entra1nement professionnel.qui fut divisé en trois pério• .. 
1 

des: un entra1ncment intensif de trois semaines, ·un stage 

de huit mois aupr~s d•un avocat puis une pérlode intensive 

de douze semaines de cours P,ratiques (11). 

Ce régime fut légèrement remanié en 1973: la durée. ' 

du stage fqt portée à douze mois (12), subséquent à la réua• ~ • 

site de l'examen du Barreau. 

Ce bref historique montre que le Barreau, depuis 

sa constitution en corporation autonome~ a toujours eu et 

, exercé un contrôle étendu sur !•admission à l'exercice de 1a 

profession d'avocat. Pendant l~ngtemps, il·a favorisé le 

système de la cléricature, Cependant,. par suite du dévelop• 

pement des études universitaires, l'accession à la profession 
1 

par 1•obtention d 1 un diplôme de droit supplanta le régime 

de la cléricature en 1937. Ainsi, sans renoncer à ses préro-

(9) Maril-Louist Deaulie~, ~ cours 
à ba:c d'enseignement théorique 
R. du B. 399 (402). 

' . 

de droit de quatre ans 
et pratique (1953) 13 

(iO) Yves Privost~ La formation professionnelle du juriste 
.(l96G) 2G R- du B. 213, 

(11) 

(12) 

Voir les résolutions adoptéês par le Conseil Général du 
aarreau (1967t 27 Rl du a. 425: (1968) 28 R. du B. 276.• 
V~ Jes circonJtances par~iculiLres,. il fut maintenu~ l 
six mofs pour:les étudiants irtscrits à la session 1973-
1974. · · f 

.•. /1 n 
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gatives et à son devoir de surveillanbe sur le contenu 

des programmes et la formation professionnelle des can­

didats, le Barreau reconnaissait en qbelque sorte que les 

facultés de droit étaient les mieux p1acées et les mieux 

.Squipées pour assurer la formation acbdémique et culturelleJl 
. ~ 1 

des futurs avocats {13) •. 

L'on perçoit déjà par cette esquisse_ les tensions 

toujours actives entre théoriciens et praticiens, entre 

l'Université et le Barreau. sans cesse à la recherche d'~n 
,J 

équiiibre. D'ailleurs, ces tensions, voire ce conflit, 
. f 1 ' 

n •.ont rien de nouveau: on le~ retrouvê dans tous les pays 
-Il ... ..... 

et~ toutes les époques (14). 

11- LES OBJECTIFS 

0 I1 faut en finir avec ce combat d'infirmesd~ 

Mazeaud et Mazeaud, Leçons de Droit 
Civil, (2e éd.), T.l, page 34, no: 18. 1 

Loin de nous l•idée de réouvrir la vieille querellè 
• 

~ savoir si .le droit est une science ou un art (15) •. Il. 

nous appara1t cependant indubitable que le droit présente 
1 

1 

(13) François Lajoie, Entrn1nement professionnel (1968) 

(14) 

(15) 

28 R. du B. 387. · 

Voir Mazeaud et Mazeaud, Leçons de Droit Civil, T. l, 
no: 18, page 34: 
Lega~ Education - Sorne Crucial Frontiers by Steven H. 
Lele~~;o ~1971), 23 Journal of tegal Education 503: 
MaqK1rnon R,port, pages 5 et sq. · 

Voir Geny, Science et technique én droit privé, T. 1, 
pages 85 et sq.: 
Mazeaud et Mazeaud, Leçons de Droit Civil, T. 1, p. 32: 
Address by Dean c.c. Langdell, Harv~rd Law School 
Association, 1086, in 2 Warren, History of Harvard Law. 
School 374 (1908): .. 
New Directionsî in Legal tdtlcati~h (Carnegie Commission 
i:,agc 3~). / , 

' 

••• /11 
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à la fois un double espect de science let d'art. Comme 

.....,.-ensemble de règles positives et orêionrlée·s, objet d'obser- · 

vation et de constatation, il touche à la science. Par ~ 
• 

son aspect de production de résultat concret ou de création/ 

de l'esprit, il participe à l'art. Dans cette facette, il 

comprend une technique ou des procédés de métiers. Ces deu~j 
' éléments de science et d'art existent cependant en symbiose) 

et ne sauraient être facilement dissociés. Comme l'écrivent 

les frères Uazeaud: "Opposer la technique •••••••• à la scien-. 

ce, c•est à peu près retomber dans l'erreur de la distinction 

entre la pratique et la théorie. Que la discipline juridique 1 

comme tout srt et toute science, ait à sa disposition des 

procédés techniques,. c • est incontestable: mais, de tnême .. 
que nul ne peut prétendre s'adonner à cette discipline sans , 

recourir à ces procédés, nul ne ~ourrait s'enfermer dans leur 

seule utili'sation. Il y a une technique du droit: mais de 

même que tout juriste est un technicien du droi~, aucun_ ju,,; 

riste n•est qu•un technicien du droit." (16) 

Enfirii dans son aspect scientifique, le droit. 

jouxte les sciences s_ociales, particu1ièremént la sociologie,
3 

l'histoire, et•lléconomie politjqUé. Dans son asp~ct art, 

il voisine avec la morale et m~me la philosophie (17). 

te champ d'applicatiort du droit est on ne peut pluan 

vaste: le monde est son empire.· Aucune activité humairte na 

• 

(16) Mazeaud èt Mézeaud, Leçohs de Droit Civil,. (2e éd.), 
T • · 1, '.". 3$ irt fine. 

(17). Mazeaud ét Mazeaud, Leçons de t>ro~t Civil .. (2e éd.), J;). 
36, be>#. 19. .. .,. 

••• /12 
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• 
lui est étrangère. Qu'une nouvelle découverte s'annonce, 

1 . 

qu•un autre monde s·•ouvre à l 'humanit.d: exploration de . t . 
planètes, que sais-je encore, le droit vient aussitôt dis-

• j 
cipliner et ordonner ces nouvelles activités en vue au bien 

i 

commun. 

La société, en conséquence, exige beaucoup des 

juristes, plus particulièrement devant la complexité accrue 
. . 

des relations privées et publiques. Non seulement de nou­

veau:i:c champs s • ouvrent, mais les vieux terrains _sont reno·u-
' . 

velés: problème de ia pauvreté, de l'environnement, du con­

sQrnmateur, la restructuration de-gouvernements locaux, la 

fiscalité etc. Au plan des fonctions, c•est aussi aux_ju-
·• 

rist~s que la société demande ses juges, ses plaideurs, ses 
• 

conseillers, ses politiques et très souvent, ses administra~ 

teurs. 

Des esprits plus sagaces que nous, ont déjà tenté~ 

avec des succès d'ailleurs inégaux, de préciser les objec­

tifs d•une formation juridique (18). 

lo- Une faculté de droit doit préparer les avo~ats à 

l'exercice de la profession dans tous ses aspects: 

j 

2o- Uno faculté de droit doit former l'eoprit du juriste. 
,,,, 

Elle doit lui apporter la culture juridique, le savoir et· 

(18) Dean Wright, The University Law School, (1950) 28 
Can. Bar Rev. 140; 
Dean Harno, Legal taucation in The u.s., Report Prepared 
for the survey of the -Legal Profession ( 1953) PP• 161- ; 
197: Chief Justice Vanderbilt, Man and Measures·in the 
Law (1949) PP• 53-66: 
t•Honorablé Juge R-and, Legal Education in Canada,· 
32 Can. Bar Rev,· 387: 

(1954) 
\ 

Cohen (1954) 32 Can. Bar Rev. '761 M. le professeur Maxwell 
1 

\ . / 
••• /13 



marne le savoir-faire, 

et ce, dans les perspectives on nous venons de situer le droit. 

~s universit~s, il n'y a pas si longtemps, ne groupaient 

dans leur corps professoral que des p~aticiens. Le droit n•~tai~ 

alors présenté que ·sous une exégèse classique qui aboutissait 

le plus souvent a un pur positivisme juridique. 

Grâce a la transformation du corps professoral, reflet 

d'une nouvelle conception de l'e~seignement du droit, l'on a 

pu enfin situer la règle de droit dans ses relations avec les 

autres sciences auxquelles elle touche et, par conséquent, 

dans ses dimensions sociales, économiques et historiques, voire 

même morales. L'on saisit déja la différence essentielle entre 

une ~cole de droit et une faculté de droit qui trouve sa place 
1 

naturelle dans une université, c'est-a-dire dans une inter-

~isciplinité. Le droit ne saurait être statique comme la vie 

qu'il épouse. -L'étudiant doit connaître le droit tel qu'il ~t~~t 

tel qu'il est et qu'il devrait @tre. Le juriste n'a pas seulene.nt 

A appliquer des textes, il peut m@me devenir législateur ou 

conseiller du législateur. Deux remarques s'imposent cependant. 

Cette interdisciplinalité et cette critique de la législation 

existante ne doit pas favoriser cet apriorisme que n_ous avons 

parfois rencontré chez certains ~ociologues de notre connaissa.::::e 

•dont on se demande dans leurs exposés oQ finit la propagande . . . 

et oO CQmmenca la science. Enfin, sous prétexte de situer le 
• 

droit -0ans toutes ses dimensions scient~fiques, il faut éviter 

le pi~ge de faire de l'étudiant un médiocre sociologue, éco­

nomiste, historien et juriste au détriment de sa vocation 

véritable qui est celle du droit. 

· Avocats praticiens en devenir, en tr~s grande majorit~, 

il va de soi que les étudiants doivent être aussi rompus, une 

technique et l des procédés de métiers ("skill"), en quoi 

cohsiste le savoir-faire. 
' 

• •• /14,t 
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111- LE ROLE DE L*UNIVERStTE 

-11 S~voir par coeur, n • est pas sàvoit' ... 

Nos facultés de droit, comme l'université dont 

elles sont partie intégrante, doivent demeurer le lieu 

privilégié de ia recherche et de l'enseignement. Elles 

seules avec leurs professeurs de carrière peuvent apporter~ 

à l'étudiant cette formation de l'esprit; cette culture 

juridique qui dépasse le si~ple savoir • . ~ 

ta formation juridique véritable dépasse la simp1e 

connaissance. Me Hélène Lebel a raison d • écrire à ce sujet\ • 1• 

"Li formation juridique ne peut pas et ne doit pas .se 

· définir en fonction d•un ensemble de connaissances. C'est 

une erreur répandue dans le grand public de penser qu'un 

..... 

licencié en droit est quelqu'un "qui connaît le droit 1111 (19)i. 
'. { 

L"étudiant doit d'abord acquérir la discipline qui lui 
. .,,,. . 

permettra d'identifier lès problèmes, de les sérier, de 

·retracer les règles applicables, d'échafauder ùn raisonnement 

et de prendre les moyens appropriés tant par le fonds que par 

la forme pour obtenir le résultat désiré: rédaction d'un 

texte, jugements de tribunaux etc. Quand toutes les règles 

de droit auront éta soit modifiées, soit abrogées, il 
1 

restera toujours h l'étudiont sa culture juridique et cettet 

formation de l'esprit qui lui permettront une nouvelle 

adaptatitn aux institutions juridiques nouvelles. Monsieut 

le profe seu.r D.G. 1aljour résume ainsi la questiont 
1 

"Pcrhaps the distinctive feature 
of the best law schools is their 
endeavour to fit théi~ studertts 
for ths world not only as it is, 

1 

(19) (197i) 7 R.~.T. no: 2, ~s~e 306. 
1 
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but as it will be in twe ty years." (19-a) 
1., 

tes propos de Me Jean Rivero sur le sujet méri­

tent d*ltre,rapportés: 

"Il est trop évident que a•en tenir à 
un enseignement (du droit) réduit aux 
seuls principes serait s'écarter de la 
fin qu'on lui a assignée plus haut (com­
prendre et appliquer les règles qui se 
succéderont au fil des quatre ou cinq 
décades de la vie active de l'avocat). 
La formation du- juriste requiert aussi, et. 
aurtout, l'aptitude à mettre en oeuvre 
les connaissances acquises en vue dé 
la solution d'un problème concret. Cela 
suppose deux choses. 

La plus simple, q~i n'est pas la moins 
nécessaire, est le maniement des outils: 
textes, arrits, commentaires,. il faut sa­
voir ou les prendre, et com~ent s'en servir. 
Cela dépasse la pure technique: retrouver 
l'exacte pensée du législateur ou du juge 
demande plus que du métier. 

, Mais la seconde exigence va encore plus 
loin: les matérieux rassemblés, il reste à 
bâtir le raisonnement, à tracer le chemin 
qui, à partir des données concrètes, débou­
chera sur la solution juste. Faire acquérir 
à l'étudiant cette méthode de pensée, irré­
ductible à toute autre. dans la mesure où 
elle implique un va-et-vient perpétuel du 
fait particulier à la règle générale, de 
1•espece à la norme, du concret à !•abstrait; 
voila le but auquel doit viser toute forma­
tion jurid.ique. 

Et l'on voit, dès lor~, l'horizon s'élargir 
encore. Car ces problèmes concrets qui ré­
clament une solution conforme au Droit se 
posent partout où se déploie l'activité 

· hurnnina. Qu•on le veuille ou non, il n'est 
pas. dans une civilisation qui se veut pro­
tégée à la fois contre l'arbitraire et con­
tre le désordre, d'initiative qui puisse. 
se dispenser d'un encadrement par le Droit. 

(19-a) o.G, <ici1jour 1 Legal Edueationt .in fa\'our of an 
undergraduate of law (1955) 11 u.·o~ ~ •.. L.J. 77. 

r 
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· Lorsque cet ·encadrement est précaire et mé­
diocre, l'initiative s 1 étiole, ou expose ceux 
qui s•y sont engagés à la légère à des lende­
mains décevants. or, cette médiocrité peut 
provenir de l'ignorance oh ceux-ci se trouvent 
des données juridiques qui s'imposent à leur 
action, mais aussi de l'incompréhension du 
juriste à l'égard des données extra-juridi-

.---.. ques qui motivent et conditionnent l'action. 
Si bien que, pour répondre utilement aux 
problèmes qui se posent à lui, le juriste 
devrait, à la limite, parvenir à une connais­
sance globale de la soci~té, de sa civilisa­
tion, de son économie et de ses techniques. 
Ce serait beaucoup lui demander ••• " (20) 

Il ne faut pas perdre de vue, d'ailleurs, qu'une 

faculté de droit n'a pas pour seule vocation de répondre 
' 

_aux exigences du Barreau. De par le passé et encore plus 

aujourd 1hui,. elle a donné à la société d • émine_nts poli ti­

que~, diplomates, administrateurs, éducateurs, journalistes. 

et que.sais-je encore? 

D 1autre part, il est élémentaire de se rappeler, 

et nous y reviendrons, que la majorité des étudiants en 

droit se destinent~ 1 1 cxercice de la pr~fession. Deux 

·,minents praticiens le rappelaient~ point nommé: 

"I admit,d~clarait l'Honorable Juge 
Antoine Rivard, alors avocat, _en 1953, 
à l'Association Canadienne des profes­
seurs de droit, that law faculties must 
train jurists. We must realize however, 
that in our country, we train attorneys 
and notaries who will use their knowledge 
mostly to earn a living in the practice 
of law." 

"'t' f 1 1 ' De son co e, eu Honorable Juge Tyndale ecrivait: 

(20) Réflexions sur l'enseignement du droit, Mélanges 
offerts à monsieur le doyen touis Trotabas, Paris, 
L.G.D.J. (1970), .p~gé~ 447, 4Slt citd par·Mc André 
P-oupart dans (1972), 7 R.J.'t.·no·: 2, page 273• 
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.. 
11 It · is my opinion that for mai.n 
purpose of the law fa~ulty is still to 
qualify students to p,actise law." (21) 

l . . 
t . 

t 
Il s'agit de trouver un équilibre entre les pures . 

connaissances concrèt~s du droit et d~autre part la formatiort 

de l'esprit et la véritable culture -juridique • 

. 
Dès lors, se pose ici la délicate question des cours· 

obligatoires et à option, point contentieux entre les uni­

versités et le Barreau. ,, 
1 

.. 
~)• LES COURS A OPTION: 

.. 
Depuis quelques années, tant au Québec qu'à 1 1 étran•l 

ger, les facultés de droit ont remanié lèur programme d'en-· 

seignement. A titre ~•exemple, à l'Université Laval, c'est 

à l'occasion de l'année académique 1967-68 que fut instauré, 

à la licence, les cours dits d'option •. A l'Université McGi11; ,, -
dès 1953-54, l'on per~et deux options: par la suite, ces 

V 

·.optio~s sont portées~ quatre en 1955-56, onze en 1965-66, 

vingt-trois en 1966-67 et trente-deux en 1967-68. 

L~s cours à option offrent à l'étudiant des avantages 

indiscutables. Ils y trouvent l'occasion d'explorer en pro~ 
1 

fondeur quelques sujets donnés avec un effort particulier 

et d'analyse et de synthèse. .Ils permettent même très 

souvent 1·à !•étudiant de _placer le problème 
dans 

ses dime sions Voire l'interdisciplinalité. 1 .• . 

dans toutes 

Je songe en 

(21) Cités par Me Merèdith (1953) 31 Can. Bar Rev. 878 
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--... particulier, et à titre d'exemples, auJ cours de "droit urbaiftit 1 

de" "droit et pauvreté'! du "droit de la 'protection du con-

. sommateur II etc. De pl us, 1·• étudiant qJi aura été guidé dans 

. ' f ~ 
son choix par d'autres critères quë la 1facilité, sera davan•I 

tage motivé dans la poursuite de ses études. 

D'autre part, ce choix de l'étudiant et cette étude 

en profondeur d'un sujet donné ne doit pas se faire au dé­

triment des connaissances él,mentaires que i•on doit exiger 
• 

'• 

d'~n diplômé en droit." Car, si une faculté de droit doit pour-

sui,vre comme objectif premier la formation juridique, elle 

-doit aussi _apporter~ 1•étudiant le s~voir, c'est-à-dire cet'• 

taines connaissances' sans lesquelles l'on ne saurait être 

juriste ou avocat. Les cours~ option doivent donc néces­

sairemerit s'articuler sur une grille de cours obligatoires~ 

L'on ne doit surtout pas tomber dans la spécialisation préma•· . ' ~ 

turée. De plus, les études de premier cycle ne-sauraient 

être la maîtrise ou le doctorat. Le partage des cours à op• 
. 

tion dans nos facultés de droit est bien connu et il suffit 

de se référer aux annuaires de chacune des facultés. L'on 

constate d'autre part, comme nous.le disions, que ce phénomène 

est universel. Il a reçu·1•approbation de la Commission Ore-· 

rod ( 22). Aux Etats-Unis, il se rencontr·e dans la plupart des . 
universités pour atteindre des proportions maximales à 1 1 Uni-

, ,. 
versité Har'V'ard. Le tableau reproduit en annexe A, en donne 

1 . ~ 

un aperçu. La question des cours à option doit donc s 1 appr4• 

cier eo.rr~lativement à un profil obligatoire.-

b) LE PROFIL OBLIGATOIRE: 

----te profil. obligatoire devrait contenir, comme d'ail-;p 

(22) Rapport Commission Ormrod, page 22. 
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leurs cela existe dans la plupart de no~ facultés de droit, 
\ 

les grands principes de base de nos législations. S'il veut 
1 

rendre oeuvre-utile, le juriste doit ~tre d'abord un généra-_ 

liste. Même nos spécialistes des l.ois dites statutaires de- 1 

vront reconnaitre que ces lois ne sont que des exceptions ou 

des compléments de la législation de base, et qu'elles ne se 

comprennent véritablement qu'en regard de cette grille de 

fond. La plupart des universités et le Barreau ont reconnu 
. 

devant nous, après discussion entre eux, que ce profil obli-
' gatoi~e ne devrait jamais dépasser deux tiers des crédits al1oùés 

1 

à une année académique, assurant par là 1 1équilibré dont nous 

avons parlé • 

.. 
En conséquence, NOUS RECOMMANDONS: 

Qu'un profil obligatoire soit défini,quant a~sujets 

et quant au nombre de cours, par le Conseil Supérieur de 

l'Enseignement du Droit dont il sera question ci-après, ce 

prafil ne devant jamais dépasser,deux tiers du programme 

d'études, et que soit modifiés dans cet esprit, l'article 

7 du règl~ment numéro 1 

Loi du Barreau.• 

du Barreau- et,1•~rticle 6l~D- de la 
t 

c) LA PROMOTIO?; PAR MATIERE: 

De-plus, il est important, dans une université, que 
\ 

l'étudiant.puisse adopter son rythme propre, suivant ses 

aptitudes let ses possibilïtés. Aussi bien, il est souh~ita-} 

ble que no~ facultés étaplissent le r~~ime des promotions par~ 

màtière. A t.i tre d I exemple•· Cé syst~me de p.tomotion existe. 

')J 1•t1niversité Laval dep,Hs septembre 1968,-_ suite au vbeu 

de 1 1Assembl6ê des professeurs et du Conseil de la faculté • 

• • • /-;.,o. 
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A ce sujet, un document, en date du 4 lars 1968, intitu1, 

"Introduction du sy~t~me de promotiow Lar mati.re à la 

faculté de droit selon les recommandations de l'Assemblée ; 
J 

des professeurs et du Conseil de ~acul~é- (1968)" (polyco~ié) 
' 

p. 1, s•exprime ainsi: 

"La décision d'introduire~ la facul~~ 
la promotion par matière vise d'abord à 
mièux tenir compte des aptitudes indivi­
duelles des étudiants, ~articulièrement 
en ce qui a trait à leur rythme d'assirni-" 
lation: aussi,~ étaler de façon plus ju­
dicieuse l'ensemble des natières composant 
le programme actuel: et enfin, à permettre 
une meilleure utilisation des méthodes ué-

. dagogiques plus diversifiées. 11 -

NOUS R:E:COMMANDONS: 

Que nos facultés de droit ,tablissent le régime de 

promotion par mati~re •. \ 

d) tA SCIENCE ET L I i.RT t 

Si nos fàcultés de droit doivent donner à l'étudiant 
- . 

une formation juridique sérieuse et ce~taines connaissances 

dont nous avons ~ar1~, doivent-elles 1u1 apprendre le savoir-~ 
"fi' 

faire? En
1
d 1 autrêS mots, si êlles insistent et doivent insis• 

~ 
ter sur t•aspect scientifique du•droit, ~n va-t-il de m&rne d~ 

1 ~ 

1 
1 • art? 

pors avons suffisammènt insisté sur le fait que 1es 

.aspects science et art hê d9ivent pas ~tre envisagés en di• 

chotomie. I1 faut sans cesse gardor i•équllibre et la corr~•~ 

lation erttre 1es deu)(. Autrement• cotnme ceci se reproduit 

souvent, plus partipuli~rement en proc&dure ou droit juclicia~re, 
i' 

.•• /21 
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l'on aboutit à un tnseir::mement désihcerné. Comme l'écrit r 
1 

Mo Steven B. Leleiko, instruetor in la~: (23) 

• 

"The reality of legal principles and 
tbeir role in society can only be 
understood fully if theo~y and pr~c-. 
tice are combi.ned. This is !nw,ossible 
when clireet experience ib eschëwed like 
a deadly desease." 

Nos professeurs ont ou devra:i.ent avoir les outils 

n,ccssaires ~ cette fin. D'aiLleurs, si trop de nos pro-

~esseurs boudent cet aspect du droit, il faut reconnaître 

que toutes nos facultés ont comr.1encé ceEl dernières· 
' ... , . ' annees un effort en ce sens, effort cependant Jusqu•a 

ce jour insuffisant. Rien n'empêche, et c'est mêmé dési­

rable, que l'on réfère l'étudient à telles formules de 

contrats à l'occasion de l'étude du droit contractuel. 

Rien ne s•op?ose à ce que l'on ~it recours, corame on le fait 

présentement, à des tribunaux-6colen où, m~~e sous la 

forme de simulation, le ~rocès peut âtre e?.ploré et où 

1 • étudiant 1 J?ar rnémo:i.res écrits ou argunentation. orale 

sera déjà initié.au métier. 
. . 

t•audio-visuel. tro~ parcimoniéu-

~ement utilisé, offre tout un éventail de moyens: bandes t · 

magnétoscopiques reproduisant des procès, copies des rubans 

d'enregistrement de nos salles d'audience. Certaines visites 

au Palais sont à espérer. 

Cependant, l'accent doit &tra mis sur la formation 

intellectuelle. t•étudiant comne le professeur 

d*ailleurs, doit prendre conscience du fait que,. 

pour un_e fola et .peut atrê une se\,tle fois clans sa vie, 

(23) .Ll'lga1 !!!ducation ... Some crucd.n1 Frontiers (1971.) 23 
Journal of tega1 Education, 509. 
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11 ·~ ici l•occasi~n de procéder~ ia synthèse du droit. 
t . 

t•activité orofessionnelle·qui·1•a~caparera très bien-
• l 

tôt empêchera presque fatalement criez le praticien cet 
. .. . J . 

effort de synthèse. Nous le réitélons, c•est ici question, .. 

d'équilibre. 1 

Pour mieux assurer un équiiibre, nos facultés de' 

droit devraient recruter des praticiens éminents pour as-
. 

surer cet échange nécessaire entre praticiens et théoriciens, 

ebtre science et art. Nous pensons particulièrement aux 

cours de procédure, de droit de la preuve etc., qui forment 

1a trame même de la vie de l'avocat en exercice. ' ' 

Quan6 il nous arrive de recevoir les plaintes d_•ét.u .. 

diants ~ui nous exposent leur·ennui et leur lassitude, 

il nous a été donné de constater que c'est très souvent 

parce que ce lien entre l'art et la science,· la théorie 

et la pratique n'était pas toujours assuré à liintérieur 
. 

de certains cours. Enfin, une ~aison souveraine.milite 

en faveur de cette solution. ou•on le· veuille ou non, la 

majoritJ des dipl5més.de nos facultés se destinent à 1 1 exer-. 
l' 

cice de la profession d'avocat ou de notaire (24). Nous 

reproduisons~ 1•annexe B, des statistiques prépar~es par 
., 

Me Bernard Clermont, directeur de l'Ecole professionnelle du 
• • 

·riarreau, ~ui donnent 1~ nombre d 1 6tudiants inscrits dans 

les facultés de droit et par la suite enregistrés~ 1•Eco1e 

du Barreau. Leur interprétation doit tenir compte du fait 
' j<r,!i\ 

· que plusieurs optent pour la Chêmbre ~es notaires ~t d'aut~e, 

(24) Les statistiques font défaut en cette matière nais i 
c'est ce que nous ont affi~m& les doyens a~ nos fae-.ll­
tés de droit et le directeur âe l'Ecole n~ofe~sion-~. 
nelle du Barreau. c•cst aussi la conclu~ion. à laq~.!êllt 
en ~rrive par epproximation ~6nsieur Gilles S~n~ch~:~, 
dans son enquête sur le travail des fini~sants de 1, 
faculté de drôit de l 1 Uni.ver~ité Laval, travAil c<1t'..:nan• 
dité par 1 1A.E.D., le Jeune Bnr.reau de la faculté ~è · 
droit de l'Université Lnval. · 

I 
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abandonnent les étûdes en cours dè route. 

Formation au moyen de cliniques ]uridigue§: 

Quoiqu'en pensent certains esprits quis~ veulent· 

d'avant-garde, ce n•est pas d'hier que l'on a envisagé 

ce moyen de fprmation des jeunes avocats. Les premi~res 

expériences voient le jour.aux Etats-Unis en 1907 et, au 

Canada, dès 1924 les revues de droit en abordent la dis­

cussion (25). L'un de ses tenants les plus irréductibles, 

monsieur le professeur Edmund U. Kitch, de l'Université de 

Chicago en souligne ses buts (26), soit, selon lui: 
... 

lo- Enseigner.les techniques ou savoir-faire (legal'skills): 

2o- Servir la.société: 

3o- Se sensibiliser aux problèmes d'une couche particu­

lière de notre société; 

4o- Inculquer à l'étudiant le sens de sa responsabilité 

professionnelle; 

So- , Enfin, faire le point entre l.• enseignement théorique 

et l'apprentissage· pratique. C'est, suivant l'expression 

du professeur Packer et du doyen Ehrlich "learning by doing" ( 2_7 

(25) Voir la synthèse pr6sentée -par l'llonorable Jérôme 
Choquette devant les rnernbres de l'Association cana­
dienne des professeurs de droit, le 9 juin 1972. 
L'allocution est pub~iée à 1972, 7 R.J.T. no: 2. 281. 

(26) Clinical Education and the Law School of the Future 
edited with a Foreward, by Edmund w. Kitch, Conferenca1 

Serics no: 20, The University of Chicago Law School 
(1970). 

(27) New.Directions in Legal Education (The Carnegie Corn• 
· 'mission on Higher Education (1972-) page 38. • 
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On ajoutera "que cb rnoùe d'enseignement permet à l'étc-

diant de quitter l'air stérile de la salle de cours po::.ir 1•a~­

mos~,hère vi talc des institutions juridiques en fonctic::.ne-

ment." 

Eu Québec, la loi de 1•~ide juridique, L.Q. 19i2 

c. 14, article 22 ~h~ permet à la Conmission des serv~ces 

juridiques "de collaborer avec les établissements universi­

taires et les facultés de droit, le Barreau du Québec et la 

Chambre des notaires, en vue du développe1aent de p=ogra:nme 

de recherche et d'assistance technique-relatif à l'Aiëe 

juridique et en vue de l'établissement de corporatior.s 

d'Aic.1e juridique au Québec." Il ne fait aucun dou~e ç:u'fil:! 
" 

mom~nt du stacrc ou de l'enseiunenent nrofessionnel ~ro0re-

ment dit (dont nous reparlerons par la suite), ces pro­

grammes de formation clinique sont on ne peut plus so~hai­

tables. D'autre part, au moment des ~tudes universitaires, 

nous opinons humblcracnt que c.1e pareilles exp~riences ~e-
. 

vraient ~tre tcnt6cs mnis avec un rioque calcul6. Ncus 

l'avons déjà mentionné, si pendant ses études universi­

taires, l'étudiant doit déjà se tourner vers le réel ~our 

l'appréhender et déjà commencer à l'apprivoiser, l'entra1-

nement pratique intensif ne doit venir qu•à une étape ulté­

rieure et, plus loin, nous nous expliquerons lb-dessus. Il 

importe que l'étudiant qui en a l'occDsion une fois dans 

sa vie se plonge dans la recherche et dans la synthèse du 

droit. 

L~ fornation clinique n'est paa exempte de tSt=nne­

rncnt~. C'est d'ailleurs nu $tacle de.l'cntralneme~t ~~atique 

$JUe la concevili t la Comrnlssion Ormrod ( 20), 

( 20) Report of 'l'hc Co1:-uid.ttcc on f,ûgnl Bc.11-1c.1tion, ..• 
no: 135. 

l':~ ~·. , 



Cc qu' ex1?rimai t l '!Ionorable Juge Rand do la Cour Suprême ----- -·. 
du Canada, en parlant de st~gee da~s les bureaux d 1 avocatR, 

pourrait s'appliquer à l'cnscigneraent par voie de cliniques 

juridiques: 

"In some of the nrovinces, a year • s ,-mrk 
in an office after graduat~on from school 
is necessary for admission to the bar. 
The gener~l O?inion,. in these provinces, 
is füvourable to that reuuirement. But 
i ts cor,1pleraentary assum~Jtion is that during 
the terras of classes there should be no dis­
traction by broken otfice-attendance. I 
agree ·,vith that view. Concentration exclu­
sively on the RUbject-raatter of study is of 
the highest inportancc. (29) 

~ Dns cxp,rienccs sont d6jl commenc~es en ce sens 

dans nos f~cultés: aux universités de McGill, de Montr~al, 

de Laval, de Sherbrooke et d • Otta,-~a. 1~ Toronto, J. • eJc:pé­

rience du professeur Zemans mérite d'être exolorée à fond. 

Qu'on nous comprenne bien, nous ne nous insurgeons 

pas contre cette façon de procéd~r. Nous prétendons si~9le­

rnent que ces programmes d'éducation clinique doivent être 

menés avec réserve pour un nombre d'étudiants soigneusement 

choisis. Il est bien sûr que l'école n'est pas la seule 

façon d'apprendre et qu•exceptionnellernent. certains indi­

vidus peuvent trouver de meilleurs r6sult~ts pnr ln r~flexion 

personnelle sous la dircrtion de professeurs attach~s aux 

cliniyu0s. !:ais cc mode, il nous nerr.ble, restera toujours 

exceptionnel. C'est au stade de la formation profes~ionnelle 

ptatiqué que pour la najorit6 l'exp6riencc peut ~tre la plus 

fructueuse. 

(29) I.e. rt,nd, Le::r<1l EcJuc;-ition in Cannda, (1954) 32 Can. Bar 
ncv. naue 1100. 
Voir aussi Pnci:cr ~ Ehrlich New Directions in Legal 
tcJ.uc;:ition, P<HJOS 115-4 G. 
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Sous cette r,scrve exprcs~c, nous es~6rons donc , ____ _ 
que nos untvcrsit,s continueront leur progr~mme clinique, 

d'~ut~nt 9lus qua dans ce domaine monsieur le juge Robert 

Sauv6 et ~e Pierre Meunier, directeur de la Commission, 

sont exceptionnellement doués tant au nlan de la compé­

tence que de la disponibilité et de la générosité. Les 

doyens de nos universités et les directeurs de la Commis­

sion seront ~i~ux placés ~our prononcer un jugement d'ici 

les deux prochnines ~nnées. 

Les ressources nhvsiques: 

Il fnut retenir en conclusion que pour réaliser 

cet objectif, les f~cultés de droit, c'est l'évidence 

même, doivent disposer des ressources suffisantes: moyens 

audio-visuels, salles l_)our tr:i.bunal-école, bibliothèque, 

] 
. , 

po ycop1 e~. (Non::: nous étonnonn 0.n p;1r,n,1nt <:t:Ue ln faculté 

de droit dn l'Univcrsft6 L~val n'nit pas de biblioth~que 

dans l'édifice qu'elle occupe mais doive plutôt recourir 

à la bibliothèque centr~le: la bibliothèque étant pourtant 

le l~boratoire pour ainsi dire des facultés de droit). Il 

,• 

faudr~it aussi favoriser pl~s g6n4reuscMent nos facult,s de 

droit dans le rqn~ort (ratio) rnattre-6tu~iants. Il est 

assez ingui~tant a~ constntcr que dans la ventilation de 

certains hudgcts univcrsitniros, les facult~s de droit sont 

tr~s souvent les Moins f~vo~is~cs qu2nt au coOt par ,tudiant. 

A· èC' ~1.1ict, lie ;n,nclré l'tH!Pélrt, nrofc8s0ur à la faculté 

de dro:I t n l 'Univcrsj_té 0rJ rJont:r.6nl, nous n soumis,. quant~ 

ccttn uni vertd té, une r/.p;:irti t.1.on que no••.-: .-.rr.n 1 Ui 1'..,ris en annexe 

c - ( 30) • C0 n • r!:3t pan nour no••"" un :suj.-•t de r(~ joui. ssance 
------~-
( 30) Vnif r•---t- 1-- c;iblci'!UX co111nar.:llif::; de l:ri PoU~">art à 

--~ ~ 7 R.J.~. no: 2, r~uc 275. --
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qu.int à une économie rossible, mais matière à inquiétude 

certaine. 

mémoires 

• 

Le Barreau souligne cet état de chose dans son 

"Actuellenent, le norabrc d'étudiants en 
droit dans ch~cunc ees facultés est d,terrn!­
né non pas par les facultjs elles-ra&raes 
~ais nlut&t rar le r~aistraire de chacune 
des u~iversii~s. Con~e un ~tudiant en 
droit conte moins cher~ former qu'un étu­
diant en sciences; et que, d'autre part, 
l~s subventionA sont fond6es sur le nombre 
d 1 6tudiants, il est tent~nt pou~ les uni­
versit~s d'au0rnenter le nombre des étudiants 
en sciences hmnélines TJ'J\lr financer les fa­
cult&s les plus conteuses." 

A l'occasion de notre recomrnan~ation sur le Conseil 

Supérieur de l'Enseignement du Droit, nous retoucherons 

~ cette question. 

lV- LB TIOL~ DU BATIJ~El\U 

"Si le Barreau n'existait ~~s, il faudrait 
l'inventer ••• D'ailleurs, le pre~ier 
geste de toute dictature est d'asservir 
le Bvrreau. L'enseroble des p?ys derri~re 
le ri.deau de fer sont un cxemnle vivant de 
cet ~tnt de chose. Il est donc nr,f~ra~le 
qua lrs F~cu~t~s dn ~roit, dont b~aucou~ 
dr~ prnfr:r;r.eur::: .snnt. 11rll1hrc~ c1u nnrrcau, 
r~connninnrnt qun lrur ~urvic propre, 
lc-·ur d 1rn;n1.t.smc vtri.tr.1ble, corres!)ond et 
d6~end rlu dyn~~ismc, de la force, et de 
l'indépendance du B2rreau. 11 

Me Emile Colas, (1973) 33 Rev. du B. 8 

Si .nos universit~s demeurent le lieu privil,gi~ de 
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1~ recherche et de l'ensci~ncment, le Barreau, de son côt,, 

commê d~lJqué dP 1 1itat, êst d 1 abôrd un organisme de normes 

et d'agr~nent. De par sa loi constitutive (15-16 Eliz. 11, 

chap. 77)~.Jl a reçu du législateur le mandat de contrôler 

l'admission• l'exercice de la profession d'avocat, dans le 

but manifeste d'assurer la protection du public. Ce rôle lui 

sera conserv,, apr,s l'adoption du projet de loi 250 (code 

des professions), et du projet de loi 251, (loi modifiant 

la Loi du Barreau). La loi du Darre~u, modifi6e par le 

orojct de loi 251, soulignera même le droit ae regard du 

B~rreau su~ la comp,tence des avocats en exercice; il pour­

ra subordonner le permis d'exercice au recyclage obligatoire • 

• 

Situé~ 1 1 6picentrc de ln vie du droit, il est aussi 

le mieux placé pour assurer la form~tion étroite~ent profes­

sionnelle de ses membres et favoriser chez l'impétrant_ de nos 

facultés la maîtrise du droit dans son aspect de technique 

ou d'art. Ceci nous amène donc fatalement au problème de 

la formation professionnelle et du st~ge. 

a) L'Ecole de for • ~tion ~rofeFsionnelle: 

Dès l'univ~rsité, les étudiants nuront appris à 

explorer et ap~réhender le réel. De cett0. façon, nos facultés 

de droit é_viteront le renr~che que leur adressait monsieur 

le !)rofcsseur P;,c~ccr '?t monsieur le cJoyen Ehrlich ( 31) .-

( 31) Ne,-1 Directions ~ n L,~ral E,-uc;:iti on ( a renort ore-oared 
... J.,; .. 

for The Cnrnc(Jic Crn;uüssion on llighcr Education, p. 42. 
Cf aus~i Ne Emile Col~a, le narreau, les facult~s de 
droit et le stage, (1973) 33 Rcv. du D., 5-6. 
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"To the '!)ractis i n<:f bars, 1 aw schools 
are n~torious for sending the~ young 
men who clo not know hO\f to practice la,-1. 11 

. 
D'autre part, il ne saurait s'agir là que d'une. 

amorce. I1 nous apparait que c'est au Barreau quo revient 

d'abord la forraation professionnelle, comme nous le disions 

plus haut. 

Ces-derniers temps, la formation professionnelle 

des licenciés en droit comprend deux phëRes: un entraîn~~ent 

de six mois à l'Ecole de formation professio~nelle du Bar­

r~nu~ puis, par la suite, le stage de douze mois dans un 

bureau d'avocat, diminué à six· mois pour les étudiants irnpli­

quéê récemment dnns le conflit avec l'école du Barreau. 

C~ système n'est pas exempt de critiques, même s'il 

faut reconnaitre en justice ~l~rnentaire l'effort considé­

rable et l'inlassable dévouement du directeur de l'Ecole 

~rofessionnelle et de ses collaborateurs, administrateurs 

et praticiens. Pour le stage, la plupart des praticiens 

ont d,montré un esprit de collaboration et une conscience 
' 

sociale qu'il nous plaît de souligner. 

Quant à l'Ecole rie form~tion professionnelle, il 

noun a ét0 clonnc: de visionner r.ortninr, des cours que l'on 

y disncnse nu moyen de rubans magn6toscopiques. Ces cours 

ont l'fv~ecnte faiblesse d'adopter la ru~thode magistrale 

cl~ssi:ul !Jou::; compreno.ns çtrn ces cou:,s sont él~borés 

oar des pr~ticiens dit~ charg6s de cours, di~pens~s par 

de~ conférP.ncicr~, puis comolétés par d8s trnvnux pratiques 

dir\g6s nar des nrofe~seur~. Or, devant lët disparité- de,.s 

\ 
• . ./30 
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programmes universitaires, vu l'nbsencc d'un profil de 

cours obligatoires, le Barreau ne pouvait faire autrement. 

Il devait compl~ter à ~ied d'oeuvre l'en~eigncnent théorique 

des riatières que 1 • uni ver si té avn.i. t laissées en jachère. En 

a•~utres mots, à la fnvcur des choix de matières laissées aux 

étudiants. certains nvaient ou non suivi l~s cours exigés 

oar le Barreau, suivant la faculté où ils avaient poursuivi 

leurs études de licence. Aujourd'hui, si est acceptée notre 

reconnandation d'un profil obligatoire comnun à toutes les 

universités, le Barreau ne devrait plus disrenser d'ensei­

gner.ient théoriq\Je, snuf dans le ci1amp restre:i.nt de sa loi 

professionnelle, de la d~ontolo~ie, de la corn~tabilité, de 

l 1 adrainistration d'un bureau d'avocat et de ces lois nouvelles 
• 

tjui aur~ient pu &tre adonttes entre le moment de la licence 

et la fin de l'Ecole professionnelle. 

Quant à l'athique ou déontologie professionnelle, 

le Barreau voudra sans doute tenter d 1 &vciller autant que 

faire se ~eut 1~ conscience sociale dP. ses candidats et 

les sensibilioer aux sanctions dont ils oeuvcnt se rendre cou­

pables. Uais nous ne pouvons résister à rapporter le sage 

commentaire de l'Honorablé juge Rand, cé sujet: (32) 

"I should have thought that, at such 
an age, ·the attitudes, habits, idcals 
and <Ji scl'!)line tha t 111;:in:i. f efit noral in­
tegri ty in the hon~, the comr.rnni ty, the 
schools, .the collen~r,, would long since 
have bePn mnuldcd and inar~innd. Anv 
sp~cial f~nturcs in its ~nnlicdtion to the 
~r~ctise of law could h~ ~tntc~ in a single 
lpcture, to be arnsned inst~nctivel~by 
thosP. of attitudes in h.irmony wit:, them. ••" 

(32) r.c. !~anrl, Leu~l F.:r1 ucoti.on in Cr1n;:i<ln (1954) 32 Can·.· 
Brir Rev., pngc ~01. 

, •• /31 
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L'entraînew~nt professionnel devrait s'en tenir 
-.__ 

au droit dnns son aspect le plus technique, dans le savoir-

faire, dans l'art, tl0nt une p~rtie de la réalité est expri­

m~s par ln langue anglaise sous le voc~ble "advocacy": ~ni­

tiation à la technique du procès, réa~ction de procédures, 

d'opinions, de contrats, de méraoires, exar:iens de titres, 

constitution rle dossiers, corn~tabilité et administration de 

bureaux d'avocats et que sais-je encore. Nous espérons que 

l'Ecole d'entraînement professionnel fera appel de plus en · 

pl u's à l' audio-visuel: films, rubans nrngnétoscopiques etc. 

Qu'on songe au profit que l'on pourra tirer de la projection 

de procès réels. Le n.rofesseur ou instructeur pourra inter­

ro~nra, au gr6 des objections; ~our ~timuler la discussion, 

vérifier quelles objectinns les étuèinnts auraient pu for­

muler, quelles réponses ils seroient tentés d'opposer à 

l'objection et enfin quel jugement, selon eux, devrait être 

renàu, y compris les motifs po~sibles d'appel. L'étudiant 

doit më.!inten:'lnt se ra!):orocher du réel pour l'apprivoiser: 

qu•o~ lui soumette e~s cas r~els. De lui-même, 

1 1 ,tudi~nt pourra I l'occasion mais exceptionnellement, 

assister parfois au Palais à certains procès qu'on lui signa­

lera. A cet égard et~ beaucoup d'autres, les Centres de 

for.mation professionnelle trouveront grand intérêt à se loger 

à ~roximité' doR Palais de juRtic~. D'autre pnrt, l'audio­

visuel, en t1:-ncnant pour ainsi clire la Cour à l'école, évitera 

à l I é;turi;_ant des -pertes de t~mns considérables et permettra 

au ~rofesscur ou à l'instructeur une sou?lesse singulière 

pAr l'interruption nossible du procès, nu gré de la d~sc~ssic= 

r, 

En conséqu~ncP., NOUS :ŒCOJ~_pONS au Ba~re'i'u: 

• ., • /32· ~ 
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Que, sous r~srrve de l'ncccptation de notre sug-----.... __ _ 
gestion d'un profil obligatoire, et à part les cours théo-

riques sur la.Loi du Darreau, les lois nouvelles et la 

~,ontologie professionnelle, la êomptabilit~ et l'admini~­

tration de bureau d'avocat, l'Ecole se limite à un entraî­

nement ~rofessionncl par une initiation à la technique dans 

son sens ~troit (advocacy), plus perticuli~rement la r,aac­

tion de procédureR, l'examen de titres, entrevues de clients, 

prépüration de mémoires etc. 

Financement de 1'3cole de fornntion nrbfessionnelle: 

Encore que cette question ne tonbe pas directement 

dans les limites de notre mandat, nous nous permettrons 

quelques considérations, vu son importance. 

D~ns son mémoire, le Barreau du Québec pose ainsi 

1 e problème: 

"L'Ecole de formation professionnelle 
ciu Darrenu p.e dis:r1os~ c,ue d • une sub-
vention tle $50,000. et ce, nour l'im-
meuble qu'occupe l'Ec~le seulement. En 
fait, le qouv0rnenent a consenti~ aider au 
financ~rncnt du coût d • nclHlt et des rénovations 
r'lC' l'irnr.,c•uhJ.r, nc">it $2!°>0,000., p~'t' trnnches 
c.1c $!'j0, 000., Four mw rc':iriocle c.Jr- cinq nns. 
HrJus ll 1 üvons aucune ~ubvention c!e fonction­
nement. A ce sujet~ j_l est int~ressant de 
corao~rcr ~vcc le finEncencnt de l'Ecole on­
türienne •. En Ontar:i.o, le qouverne;nent verse 
une subvention d~ fonctionnencnt de $250,000. 
p~r année. Le noldc du cont d'op~r~tion · 
noit t33,000. art ~s~um{ ~~r les ~tudi~nts 
au ~oyen de frais de ~col~rit6 fix~s 1 $350. 
pür 6tudiant. D~ plus, le gouve~newent on­
tarien a pnrtici~6 1 l'abortissement des 
conts de r~ncvntion dc-l'i~meuble oui se 
sont ~l~V~5 ~ t5~0,831., ~ raison de $75,ooo.· 
nar ann~e pnndant cin~ nns. On a appris oar 
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ailleurs gu~ le GouvernrnJent ontarien 
versera l'an prochain J.a somme de $275,000. 
par année à titre de a»bvention de fonc­
tionnement ~lors nu~ les ~tudiants seront 
é'pnelés à payer 1~ sor:1me de $375. comme frais 
de scolarité. 

CoMrae nous l'avonn d6j~ vu dans le cas de 
notre Ecole de formation professionnelle, le 
prix d'achat était de l'ordre de $148,050. 
Le gouvernement a consenti, rembourser le 
Barreau de ce coût d'achat. Cependant, en 
date du 20 juillet 1972, le coût des améliora­
tions à l'immeuble s'élevait à la somme de 
$372,359., montant qui fut déboursé par le 
Darreau luj-mêmc. 

En cons6qucnce, le coôt de fonctionnement de 
l'Ecole est support6 par les ~tudtents eux­
m&mes au moyen de fr~is de scolarit~. Les 
déoenses de l'Ecole sont maintenues au mini­
nu~ tant sur la plan de la r6munération des 
chargés de cours et des moniteurs que sur 
le plan du personnel permanent. 

Si l'on veut amplifier le cours, le diversi­
fier et utiliser une méthode pédagogique plus 
souple et nlus arti.culfe, il fr1ut prévoir 
une augmentation consi<l~rnblc des co~ts. Cette 
aur;ment,1tion ne peut pas être supportée par 
les étudiants. Il faut que le gouvernement 
consente à accorder des subventions de fonc­
tionnement~ l'Ecole de formation profession­
nelle au m~me titre que les universités qui 
reçoivent de telles subventions, sinon, il 
Eera irapossible de continuer à maintenir 
une école d.e formation professionnelle pour 
les avocats." (33) 

Le Barreau ést devenu partie intégrante de nos ins­

titutions d~rnocratiques et du fonctionnement de l'Etat. 

Nous croyons que le gouvernement du Qu6bcc devrait augmen-
1 

ter Acs subv~ntions et cc, dans l'int~r&t public. Si l'Ecole 

de formation professionnelle était réintégrée à l'universi­

té, il est fort probable qu 1 il en irait ainsi. 
1 

(33) P;uJ un nperçu du problème en Ontario, voir Rapport 
do l!n. Cor.unission ·liar:Kinnon, page 52. 
En Angleterre, voir Ra!)port de la Commission Ormrod, 
page 71, nos: 146, 147. Le probl~me se complique du 
fait de l'existence ù'Ecolc de droit indépendante~ 
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D'autre part, une ~utrc solution m~rite exploration. 

En ~ustralib, l'enseignement nrofessionnel dispensé 

bux jounea lic~nçi~s ~ trouvé une source· inespérée de finan­

cement dans l'utili~ation des intérêts produits p~r les 

d~p5ts en fiducie des sommes confi6es au "barristers & sol-

1 ici tors" ( 34-) • 

Au Can~da, la Colombie-Britannique s'est inspirée 

de la législation n~stralienne. L'article 71-E du Legal Pro­

fessions (anendrnent) .l'.ct, chap. 15, S.B.C. (1969). c. -15, 

cr,e une fondation avec mission, entre autres, d'utiliser 

l~s intér&ts des cooptes en fiducie pour la formation juri­

dique. Volontaire au départ, cette participation des avo­

cats et, ~ar voie de conséquence de leurs clients, est 

devenue obligatoire. Nous avons eu l'occasion de nous entre­

tenir de ce problène av0.c l'!Jonorable Juge K.E. Meredith 

de la Cour Supr&me de la Colombie-Britannique, qui, lorsqu'a­

vocat, fut à l'ori~ine de cette loi. 

En Australie, cette légjslatinn a a•~bord soulevé une 

controverse, certains y voyant une utilisation non autorisée 

de l'argent des ciients. Le contentieux s'est cependant ré­

solu dans l'harmonie. Me Peden (35) justifie cette mesure 

ainsi: 

"At coMrnnn law, of coursa, no fiduciary 
can utilj~" hio bcnciici~ry'D (or client's) 
fun<ls to acguirc for himcclf intcrest or 
other bcnefits. Howcvcr, ~ince the attorney•s 
client could not expect any return from ooneys 

(34) Voir n0lc o{ Practical Training in Le~al Education: 
Araorjcnn ~ Australian E~,~ricnco 9~r John R. Peden, 
(1972) 2~ Journal of L0nnl E~ucation, 531•533. 
Pour l '1~11s trnl i c, voir l,0ç5nl Pr.a et i. t2.oncr s ( a1,1endment) 
Act, ( 19G 7) -nn:rt Vll-A ( N. S. H.); J..1<"':J<1l Profession 
Pr~ctlcc Act (Viet.): Lr1~l AsGiat~nce net of (1965) Q'ld 

. ( 35) Cf: 11 'l'h~ Rolc of Prë.1cti.cnl •rrël.i.ni.nq in Lnc:rnl Education: 
Jl.r:,m:-j Cëln Cie J\ustralinn E,:·-•<1".."i "Il Ce" •"lnr John il. Pcclen, 
(1972) ?.Il ,Jo11rn;il of Lr•rJï'll t:<luciltjon, 531-533 • 
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::->assing bricfly through the attorney's t=ust 
account in the cour ne of a .transaction, the 
only bencficlarics nble to util!li th~ hugo 
fl uctuatin~'f balances in thcse chèc:,ing accou:n~s 
wcre ban~"s who obtained use of the se balances 
intercst-frec. Under leqislation in a nunb_er of 
Australian statcs, a. pro1;ortion of the r.1inir:n.1..~ 
annual b~lance in ~n attornev•s trust account is 
required to be deposited with the state law 
Society, Phi ch places the none~• on fixed deposi t 
at i nteref:t. .i\dequate s~feguarc1s ensure retu.=n 
of trust funds as required. ~his controversi2l 
rncasure wns cri tici zéd m-,cn ethical grounds as 
an un;iuthorizcd ur;e of client• s monev· for the urc­
fession • s o,,.rn use. HO\·revcr, since clients Hh:> · 
lc.:tVC moncv wi th ~ttorncus for ëlny length of t.if:l: 
can roque~t that it be nlEccd at interest in a 
s0narnfo nccount - ~nd Any n~1icol

0

Rttorney 
r::houl.d so rc~c0r-.imr.-nd - no i nrl i. victurll 1 ~ hurt. Ar.~ 
nn ~et of Pnrlin~rnt, rnnctrtl by democretic ~roce! 
creates ë1 moralit~, of its i:nm, ?.nd silences any 
clair.1s of unethical pr~ctices. 11 

En Colombie-Britannique, une loi semblable a obtenu la 

coll~boration des b~nques, apr~s certaines hésitatiQns. 

Nous croyons, comme Monsieur le profes_seur Ped_en, 

qu'une p~r.eille n~sure peut se justifier. Le client qui 

confie à l'avocat ou au notaire des sommes a•argent I tr,s 

court terme ne peut escompter recevoir un intérêt du dé­

positaire. Or, ce sont précisénent ces sommes qui sont, 

visées et non celles qui seraient confiées à long terme, 

~our d~n5t ~ int~r~t. A ce moment, ce sont les banques o~ 

soci~t6s dci fiducie qui en tirent nrofit exclusiveraent. :1 

n'est que r~ir.onnabln qun cc-ux qui b{néficicnt cles services 

juridiques y contribuent, sans pour autnnt en subir quelq~e 

préjudice que ce soit. ·Entre l'int4rêt à0s banques et des· 

soci~t6s de.fiducie et l'int6r~t public que connote la f
,.. __ --

~ation juridique, ce dernier doit de toute ~vidence trioc?h~=~ 

En c'">nséqnence, ~J.Q_US _Jlr.:_Ç_ü_!J_l!\lH)ONS nu Ministère de 

•• f/f. 1--
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la Justice, au D~rreau du Québce et à la Ch~mbre des . } 
Notaires du Ou~bec, 

D'é-tunier la possibilité d'adopter une pareille 

législation au Ouéb~c. 

L'intérêt sur les sommes èé~osées à court terme 

par notaires et avocats pourrait servir~ la formation 

pro~cssionnelle des avocvts et des not~ircs. Ces sommes. 

pourraient être distribuées chaque ann~e à la Chambre des 

notaires et au Barreau, proportionnellement au nombre d'étu­

diants de quëltrième année, dans chacune do ces professions. 

b) Le s.t.agP.: 

"If to do were as. easy as to J~no••r wha t were· 
gooc:i. to do, chapels h~d been churches, 
and poor men• s cottaçrez princes• palaces • 11 

William Shakes";)eare, 'l'he Herchant of 
Venice, (I.ii.) (13).. 

Le sta~e vient couronner la formation profession­

nelle de 1 1 bvo~~t. Il s'agit d'un bain dans la réalité 
1 

du eroit, un a?rrivoisem~nt et un a~prentiss~ne de nos 

diverses institutions juridiques, un peu cor1ne l'ensei­

gnement hospit~lier et l'internat viennent cnm~l~tcr la 

farmat~o~ du_P6~~cln. P;ur enryloyer le lann•~e des biolo­

gistes, jusnu~-1~, l'asnirant a 6tudi6 in vitro, il abordera 

maintenant les probl0.mes in vivo. 
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ne des 9rofesseurs de droit, tenu~ Kingston, le mois der­

nier, un professeur nous demandait si la distinction entre 

la théorie et l'exercice de la profession n•était pas un mythe. 

Nous lu.i faisions humblement remarquer qu'il y a tout un monde, 

par exemple entre l'enseignement théorique de la navigatïon, 

et la navigation concrète en pleine mer, contre vents et marées, 

en~~e des cours abstraits de nutrition et de diététique et la 

~uisine d'un g~teau (comme disent nos compatriotes anglophones, 

11 the proof is in the pudding".) Personne ne songerait à confier . 
une intervention à un chirurgien, sans plusieurs expériences 

passées sous l'oeil attentif d'un maitre. 

,Suivant l'article 28.4 (5.1) du Règlement 1 du Barreau, 

le stage est présentement de douze mois. 

Le système actuel nous porte à quelques remarques cri-

tiques: 

lo- Le nombre de stagiaires va sans cesse croissant. En 

1972-73, leur nombre était de 634, soi~ une augmentation de 

p~us de cent pour cent, (voir annexe B, statistiques colligées 

par He Bernard Clermont). En Ontario,·1 1 on pr,voit pour 1975, 

900 êtudiants à l'Ecole de fornation professionnelle (36). Ce­

ci am~n~ n6ccs~nircmcnt un stage rle qualit~ diff6rente, suivant 

que l'étudiant est accueilli pnr une étude prestigieuse ou une 

autre tout juste acceptable. 

2o- Plusieurs stagiaires nous ont fnit rcnarquer que m~me 
ne 

dans certaines études séricusP.s, on leur confiait le plus souvent 

(35) Rapport de la Commissi6n MacKinnon, page 32 • 
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q~e du trnvail de courrier et non de stagiaire véritable. 

3o- Le ~tagiaire se confine n~ceAsnirement au g~nre d~ 

droit apporté par la clicnt~le du burüau, ce qui aboutit 

Run stage limité et spécialisé, à l'exclusion malheureuse 

ne plusieurs champs d'activité professionnelle de grande 

importë'lnce. 

4o- Dans lP-s cas extrêmes, le stagiaire pP-ut être aussi .. 
mal dirigé. Cornme le ra?:'.)ellent le profenseur Packer et 

le.doyen Ehrlich (37): 

nrt•is just as possible to learn bad 
as good habits from experience." 

Nous croyons qu'il y aurait avant~ge à cc que les 

6tudiants fassent un stage et dans les bureaux d'avocat et 

aupr~s des tribunaux. Ce stage ains~ conçu obvierait aux 

difficult~s ci-avant mentionn~es. Pendant quatre mois, un 

premier groupe d'étuqiants, par séjour d'une semaine 

envi~on ou ~lus, et Dar grou~e da deux ou trois, seraient 

affectés aux greffiers de nos principales cours, soit, les 

Sessions de.la Paix, la Cour d'Assise, en Cour Supérieure: 

la chamryre
1 

des rcqu~tcs, la Cour èes Divorces, la Cour de 

Faillite~ une cour de ~rocès: en Cour provinciale:~ la 

chambre fc~ requ~t€s, à une cour de procès, ou Tribunal du 

t 'l '' f.t:' ' ' ' . h ~ • . · t -rava1 : , un gre -... 1.cr a une regie; au nreau c, cnreg1s re-

rncnt; ~ 1u4 setr~t~ire de municipalit&; ~ ln Cour du Bien-Etre So­

cinl; ~ une clinique juridique; hrcf aux princi~aux endroits 

( 37) n~" Directionr, on Lcanl Educ;Jtton ('rhe Carnegie Com­
mission on lii~rhcr EdÙcvtion), page 42 • 
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où les avocats sont,a~pclés ·à exerce~. Pend~nt cc temps, 

--.,. __ im autre groune d • étudiants pours.u:l.vral t · son stage dans des 

bu~caux d'avocats. 

A la fin de ces quatre reo5s, l'on alternerait~ les 

,tudiants affectés au stage aupr~R des tribunaux remplaçant 

les stngiaires de bureaux d'avocats, et vice versa. 

En plus de r~pondre au probl~ne sans cesse croissant 

de ~tagiaires et d'éviter les inconvénients du présent sys­

tème, ce nouveau stage aurait l'avantage de fournir aux sta­

giaires le contact intime avec tout le milieu professionnel, 

soit juges, avocats, agents de probation, régistraires, régis-
• 

trateurs, fonctionnaires etc. 

Il est à prévoir que cette formule, d'autre part, créera 

évidemment, de nouveaux probl~mes. Plus· complexe au plan 

adminj_stratif, elle exinera au surplus la collabor~tion de 

tout Ie Milieu professionnel. Qu~nd cependant l'on connaît 

la conscience professionnelle de nos avocats, de nos juges et 

de nos fonctionnaires, il- nous semble qu'ils ne sauraient refuse 

là main qni leur est tenrlue. r:u.0,nt aux avocats qui pourraient 

se plaindre que les st~gi~ires leur soient enlev~s au moment 

de:? lf'ur. complète nda:r.,tntion ~ leurs étutlc-s, ils nP. doivent pas 

' . perdre de vue qu' ar,rcs l 't!n~ci.~1nc1i1cnt professionnel intensif 

qui est ici ~reposé, ils ~eront en nesure de s'adapter beauco~? 

plus ra~idcmcnt et de rendre des scrvic~s irn~~diats. Cette 

formule n'est certes- p?s exetnr.,te de difficultés, mais il nous 

apparaît, après mûre::: r0flexions, qu'elle r.iérite a•~tre explorée 

Que l '"nr·•::d.cp1011cmt r:,rofcr,sj onncl cons~ ste maintenant 



/~o 

lo- Enseigne~ent professionnel durant une durée 

a•cnviron qu~tre nois: 

2o- Stage auprès des diverses .cours et tribunau,c admi- ' 

nistratif~. ce durant quatre mois environ. 

Jo- Stoge d'une dur,e d'environ quatre mois dans un bu-

re~u d 1 nvocats; que l'avocat stnginirc puisse plaider devant 

toutes les cours et toutes les r6gies sous la responsabilit' 

a•u.n avocat régulièrement inscrit au Tableau de l'Ordrc et 

qu'tl soit soumis à toutes les règles de décntologie du 

n~rrenu. Qu'en cons~qucnce, le ~~glemcnt ~ertinent du Barreau 

~ ·cet égard soit ~mend6 • 

• 
Commenta ~-res 

A ce jour, le r~glenent du Barreau ne ~ermet pas aux 

stagiaires la plaidoirie devant la Cour d'Appel, et ce 

!_Jar une espèce de resp~ct, voire cl.e pudeur fort discutable. 

Le st~giaire, frnis ~noulu de l'univ~rsité, est beaucoup 

plus a~te ~ plaider un point de droit qu'à se retrouver dans 

les dédales de l'cnqu~te. ·Jeune avocat, c'est en Cour d'Appel 

que je fus toujou~s reçu avea le pluR èe com~réhension et de 

court0isie. J'opine humblenent que c'est nal connaitre nos 

juges d'a~pel qu0. de craindre chez eux une réaction adverse 

sur cc ~oint. ·Le DarrP~u a•~ill~urs n•aura qu•~ consulter 

l'IIono~able juge en chef sur l'opportunité de notre suggestion. 

L'Ecole de fornatj_on nrt:>fessionnelle est èntravi:Se 

dans son. fonctionnc1nent par un tron grand nor:,bre de co-
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mit,s et d'organismes. Le nureau des examinateurs est 
1 

renponsable de 1~ formul;:,t:ion et de la correcthm Ptfl 

examens. Les Rtructures sont encore ~lourdies par le Co~ 

~ité de la----formation professionnelle, le Conité de la 

fornntion per~anente, le Comit6 ex6cutif, responsable des 

aspects budg~taires, le Comit6 des études universitaires, 

le tout chapeaut~ p~~ 1~ Conseil g~néral qui adopte les 

règl e1.1ents nécessaires. Il nous apparaît quP. les cours 

~-

de ~~Ecole de formation professionnellè, les contrôles 

périodiques et le stage devraient relever d'une seule au- , 

tdrité • 

• 
Conscient de ce problème, le Barreau devant nous 

propose la création du Conseil de la for·r.1ation juridique 

qui serait composé du b5tonnier ou de son d616gué, membre 

du Comité exécutif, du président du bureau des examinateurs, 

du directeur de l'Ecole de formation professionnelle, de 

troi~ représcnt~ntR d~siinés ~ar le Conseil g,néral et d'un 

rE1préscntant désigné par-le Bureau des exr1rninateurs. Nous 

ne pouvons que souscrire à cette suggestion. 

NOUS RECottMANDON~ en conséquence au Barreau, 

D'inatitucr le Conneil dn ln formation juridique, 

_composé du bâtonnier ou de son délégué, membre du Comité 

exécuti~, ùu président qu Bureau des examinateurs, du 

direc,c~r db l'Ecole da formation profcnsionnelle, de 

trois représcntnnts désignés par le Conseil Général et 
d'un rcprésentnnt dùsigné par le Bureau des exa~inat.eurs .. 
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Comm~ntaj.rr.s: --

De plus, dans ses rêlâtiorts avec le Barreau, l'é­

tudiant b l'Ecole de formation Frofessionnelle ne devrait 

avoir pour int~rlocutcur et ~ar·voie de cons6quence, ne· 

devrait transiger qu'avec l'Ecole du Barreau. L'éparpille­

ment d'autorité et des canaux de communications n'a rien de 

bon. L'Ecole de formation professionnelle devrait être 

l'interlocuteur quant à l'immatriculation, les cours et le 

stage. Cet éparpillement n'est pas étranger au mécontentemènt 

des étudiants ni à la crise que l'Ecole de formation profes-

sionnelle a connue. 

.. V- LÊS REL:\TIONS El;'!'!tE LE Bt~RE~.U 

ET LF.S UNIVE:1SIT3S 

"On est amis tant qu'on se voit." 

Aristénète, Lettres 1, 12 

Les relations entre le Barreau et les uni~ersit~s 

ont été marquées, ces dernières années, 1:")êlr des tensj_ons 

et des dissidences proches du différend. Ces tensions sont 

perceptibles à la lecture dés procès-vcrb~ux de réunions 

du Comité deR études universitaires et de =orrnation profes­

sionnelle Pt de la Conf,rence des fac~it6s de droit et des 

professions _juridiques. Mêmes! ces tensions ont atteint 

leur paroxysme~ l'occ~sion de la crise qui n donn, lieu 

à la cré~tion ~e la ~résente Con~ission, nous avons constaté 

avec ~laisir un r~~prochemcnt certain à l'occasion des 

auditions c'1~v?.nt nom;. c•cst a:.nsi que les universités et le 

1) ' l' ' 1 ' ' 't . t ' ' arreau, a uno r1ss1cence nre~, s ~ aicn a peu pres 

entendus sur le profil des mnti~res ohlig~toircs, lors de 

la dernt~rc nu<liti~n. 
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A- DBS MEC~NISMES DE LIAISON: 

Il faut à tout prix créer des mécanismes de liaison 

et àe dialogue pour résoudre ces tensions à peu près cons-

tantes·. 

NOUS RECOMMP.NDOHS: 

Que soit créé, par a~endement à la Loi du Barreau, 

. 
le Conseil Supérieur de l'EnReignement du Droit. 

•· 

a) Comr-,osé: 

1) Des doyens des facultés de droit des universités 

de Montréal, McGill, Lav~l, Sherbrooke et Ottawa, section · 

de droit civil; 

2) D'un étudiant de chacune des mêmes facultés de 
. . 

droit, élu par les étudiants et à leur défaut, désigné par· 

le présent Conseil; 

3) De trois membres avocats inscrits au Tableau de 

l'Ordre désignés parle Conseil Général du Barreau, de notaires 

dûment inscrits au Tableau désigné par le Conseil Général 

de la Chambre èont le nombre sera.proportionnel à ceux du 

> B~rrcau, eu cgard au nombre d'avocats et de notaires en 

exercice au début de leur mandat; 

1 

1
41 L.c Sous-Ministre d<' la Justice ou son représen-

tant: ~ 

5) J,o Sous-Hinistre d0. l'Ec1ucntion c,u son représentant, 
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' les doyens faisant p~rtie de ce Conseil durant leur mandat 

cownc doyens ~t les autres me~bres étant désignés ou élus 

suivant le cas, tous les deux ans. 

b) Av~nt n•ur fonction: 

lo- De déterniner le profil de cours et rnati~res 
'. 

obligatoirespour toutes les facultés de droit; 

2o- De. déterminer annuellement le nombre d'étudiants 

admissibles dans chacune des facultés de droit; 

3o- De déterminer les crit~res de l'admission: 

4o- De déterminer des processu~ d'examens conjoints 

entre 1~ Barreau et chacune des universit6s; 

5o- De poursuivre des études et des enqultes sur 

l'Enseignement du droit dans le Québeq, eu ~çard aux besoins 

de la population et établir des statisti~ues en conséquence: 

1 
60- D'étudier les problèmes.où sont conjointement 

irn~liqu6~ les universit~s et le Barreau et y apporter des 

solutions. 

Lel·décisions de ce Conseil Suryfrieur de l'Enseigne-

mont du Droit sont entérinées par le Conseil des universités· 

(17 F.li7,ll (19(-8) ch. ~'1), J.orsq11•~.1.1cn tomb~nt sous la 

jµridi~tton a~ CP Cons~il. Au plnn ~f~injstrati!, elles 
. -:. 

doivent ttrP r~ti!i~nD soit pHr ln Conseil a~ l'universit, 
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concernée ou le conseil du· Barreau, lorsqu'elles comportent 

des dépenses affecta~t SPS organismes. 

NOUS P..ECOM?-1ANDONS, 

Que les universités invitent le bâtonnier ou son 

représentant à faire partie de leur Conseil· de faculté de 

Droit.et qu'inversement le Conseil local du Barreau invite 

les doyens locaux ou leur représentant, à siéger à ce Conseil 

local du Barreau. 

B-

Si le Conseil Supérieur de l'Enseignement du Droit 

est créé, par la qualité et le nombre de ses membres, il 

sera beaucoup mieux ?lacé que nous pour étudier d'autres 

_problèmes de première importance, qui n'entrent pas dans 

les limites de notre mandat mais sur lesquels nous désirons 

attirer l'attcntionj savoir: 

lo- La spécialisation et l'opportunité d'un certificat 

à cet effet; 

2o- La durée du cours de droi.t; 

3o- La formation antérieure des étudiants en droit: 

4o- La. formation p,...t'mnncnte de l'avocat; 

So- Le cont.ingcmteinen t. 

Qu~nt au contingentement, nous nous permettons de 
. ·1 j 

livrer quelques r~flc~ion~. Il est bien snr que n6s 

facultés pratiquent ~ctucllemcnt un ccrt«in contingente -
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ment que nous appellerons contingentement par nécessité, 

en ce sens que les clenande~ d'admission dé?assent le nombre 
,_ . 

de places disponibles. Doivent-elles raaintenant prat~quer 

un contingentement que nous appellerons contingentement dé­

libéré? Cette question nous semble d.' abord se si tuer dans 

-un contexte politique ou étatique. Elle ir.rplique en tout 

premier lieu l'étudiant et 1 'Etat. Le diler.rme · est inévi­

table: ou bien l'étudiant exige le plein emploi sur le 

marché du travail mais alors il peut difficilement réclamer 

la liberté du choix de sa profession: ou bien il exige la 

liberté du choix et alors il est livré fatalement à la 

sélection naturelle du marché du travail, au risque d'un 

gaspillage de ressources humaines e~ physiques. Dans ces 

circonstances, et en l'absence d'une ~olitique d'Etat, on 
• 

voit mal comment une corporation !)rofnssionnelle particulil!re 

pourrait a,11b6r6ment contingenter et une autre pas, .une 

université le faire et l'autre pas. Quant au contingentement 

nécessaire dont nous parlions plus haut, il importe t~ut 

de mime, dans l 1 int6r~t public, que le Conseil Supéiieur de 

l'Enseignement du Droit fixe les plus sûrs critères afin que 

. ' .. . . 
l'acces a la profession ne soit ouvert qu'aux neilleurs 

candidats. Ces critères devraient être fixés eu égard aux 

objectifs d'une faculté de àroft et du Barreau, objectifs 

dont nous avons antérieurement parlJs •. Cette question ne 

tombant pas 'tlircctcmcnt dans notre mandat et vu surtout sa 

conpl~xité eu égard aux moyenn dont nous oisposons, nous 

avons pour des raisons évidentes, préféré la soumettre pour 

éturle au C0nseil Supérieùr do l'Enseignement du Droit (si 
r 

.on veut bien le créer). -r 

Une dernière romarqu~ s'impos~, Un fait est certain, 

••• /47 



--

/47 

nos étudi~nts ne sont pas suffisamment ~nformés du point 

de Së'ltt1rr1ti.on <'te le !Jrof~1ssion et de ,=;es <1Pbouchés. Il 

nous apparatt c~pital que le Conseil Sup~rieur do l'Ensei­

gnement du nroit, de concert nvec le B~rreau, étDblisse 

des aonn6es pr6cis~s en cette matière et que les ,tudiants 

en soient inform~s, ou niveau m~me du Ceg~p, avnnt le choix 

de leur c~rrière. Le mondP- du trAvail est une réalité sans 

cesse changeante, mais l'on peut très certainement, par 

ex~ra~olation, cerner. raisonnablement la réalité future. 

Vl- Lf~S CON'.rROLES ET EXAM:SNS 

• 

Ce dPlicat problème~ été narticulièrenent drana-. ,. . 

tisé par les trop nonbreux échecs aux Bxa~~ns du Barreau, 

en eont 1972. Un pareil taux a•~checs (soit 58%), au stade 

~ost-licence, a des cons6quencc~ socialGs désastreu~es.· 

Le pvblic est alorR porté à mettre en aoute soit la valeur de 

l'enseignement universitaire, soit les crit~res-du Barreau, 

voire son mobile. Au plen économique, l'étt,diant subit néces­

saire~ent les contrecouns; quant à la société, elle est 

priv6e de l'effort ~roductif rle plusi~urs diplô~és universi­

tr1ires. 

Il nous a été impossible de c~rner d'une manière s~re 

les causes de ces nombreux échecs a•~oût dernier. Elles 

r,cuvr-mt cePencJ;mt être raisonnablen13nt ù&couvertes dans les 

faits su.i.vants: 

lo- LP.s difféï:·onccs <.1c concr.ntion e-t ,1e buts entre l~s 

' . t ' r. ' 1 ox~mcns un1vcrD1 ~1rcs et ~ro~rsstonn~ s, les pre!Tliers 
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les seconds, ses connaiss~nces. L'~bscncc d'un profil 

de cours obligatcires a fait en_ sorte que certains candi­

dats aient~ passer des examens dans des mati~res dont 

ils n'avaient jam~is reçu d'enseignement universitaire, 

le Barreau compensant par des cours nécessairement trop 

sommaires. 

2q7 L'absence d'une docinolcgie suffisante dans la. 

for~ulation des examens du Barreau. 

3o- Une vérit~ble nbsence de connaissances chez certains 

ntudiants. 

4o- Les conditions matérielles dans lesquelles se sont 

déroulés les exanens d'août 1972,· pür rapport aux examens 

subséquents. 

Nous le r~pétons, ce ne sont là ce~endant que des 

approxim~tions et des impressions qui, pour sérieuses qu'el­

les soient, ne peuvent valoir comme conclusions certaines. 

1 Au dPrnier examen de re~rise, nous avons eu 
1 

l'occnsion de si6gcr ~ ·titre d'obccrv~tcur ~vec les exa-

minateurs. Nous pouvons témoigner du s6ricux avec lequel 

les qutstions ont été ~réparées. penées et sou~esées. On 

pcut,o~jeaer que si l'absence ac connaissances ,tait 

vr~i.r.tent une caus~ rl I ér:hcc au nrr:1:d.c~r exm,1en, les étudiants 

t . f t id t ' . 1 d '' on ë:'ppris or rap crncm pour rcunsir e euxiem_e. 

L'objection est d-2 taille. Nous pouvons· cc!')endant · répo_ndrè 
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cme l 'cxëu~en auquel. nous ~vons oa"".:tici né se si tuait 

~-beaucoup plus au niveau des principes généraux que le 

, , ~ t 1'.)receo.cn • Mais la question reste ouverte! 

Quant à la correction, elle s'est faite et se 

fait tr~s sérieu~ement par un comité d'exaninateurs avec 

revision au cas d'échecs. 

Pour l'avenir, la déliraitation d'un bloc obliga­

toire de raati~res fera dis~ara1tre beaucou9 de difficul-

tés au plan des connaissances qu'exige et ~oit exiger le 

Barreau. Ce profil obligatoire, nous l'avons déjà souligné, 

éviter a aussi 1 1 enseignetnent théorique à l '~cole de for-
• 

m~tion professionnelle du Bnrreau, et obviera au plan de 

la théor,ie à la dunl:i.cation c1es. e;carnens universitaires. 

et du Barre~u. En effet, jusqu•~ maintenant, l'étudiant 

a été soumis à deux e:<anens théorj_ques, l·'un à l'unive.rsité, 

l'autre au Barreau. Le profil obligatoi~e des mati~res 

étant-défini, nous ne voyons aucunn raison nour un examen 

théorique au 8?.rreau, à condition que ce dernier participe 

aux examens universitaires. 

Il existe à la faculté de droit de l'Université McGill 

un bureau d'examinateurs (Examining Doard). Il suffirait d'y 

njoutcr un rc-i:,rés€•nt~nt dè la chnmbre <les notoires et un repré­

sentant du Bnrreau, pour que l•exaracn universitaire serve de 

v6rification de corn~étenc~ aux chambres nrofcssionnelles. L'on 

~eut 6~cndrc ce rn~cnnisme ~ toutes les facult6s de droit. 

Autre solution, les cha~brcs professionnelles peuvent 
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aussi qésigner un représentant P,ar matière qui partici­

perait avee le professeur de la faculté au .questionnaire 

de l'examen. Au cas de conflit, il pourrait être réglé 

par le Conseil Supérieur de l'Enseignement du Droit. 

Lors de nos discussions avec les parties intéres­

sées,en séance publique, cette formule a semblée rallier 

une majorité de facultés. D'autres ont exipé de leur 

autonomie universitaire. Il est d'autre part remarquable 

que le Barreau soit prêt, lui, à renoncer à une partie de 

sa. propre autonomie pour tenter une formule de compromis. 

Il ne faut absolument pas que ce problène d'autonomie se 

résdlve sur le dos des étudinnts comme cela s'est fait jus­

qu'à maintenant.· Vivre en société, c'est vivre en conflit 

de droits. On.ne se diminue pas en réglant ses conflits 

par des com~romis honorables pour éviter de créer préju­

dice inutile. Cette autonomie, brandie à la moindre 

occasion, anparticnt 'b un autrn âge. J,o temps où 1 1 uni­

versité était une cité dans la cité est révolu. Comme 

l'écrivait Sir Fred Schonell, vlce-chancelier de l'Uni.ver­

sité de Queens Land: 

"In other words, the universities 
are incrcasingly couing· to be regarded 
as public institutions fro"m whom society 
expects that community needs ~ill receive 
more active consideration than has been 
the case in the past." (38) 

( 38) Schonell, Sir Fred, 'I'he Uni ver si ty in Con temporary 
Society, (1960) page 2. 
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lo- Que dans chacune des facultés et pour chacune des 

matibres, un représentant du B~rreau 9articipe .h la pr~-

parntion (es questions d'exaraen et, leur correction. 

Que 9our y arriver soit ét~bli soit un bureau 
soit 

d' c::nr.linateurs ou un corni té réunissant le profesneur de 

/• 

lcJ matière et le représentant des chambres professionnelles. 

2o- Subsidiaireraent, au cas ob,cettc formule serait 

r~fusle ou s•av~reroit trop difficile, ~uc le Barreau 

soumette les licenci~s avant leur entrée~ 1'Ecole de for-
• 

matj_on professionnelle à un examen de synthèse co.nme par 

le p~ssé. 

Quant n l'Ecole de fornation professionnelle, 

HOTJS ~3corn:~.N'DOHS, ----------

Que les étudiants soient soui:rd s à des contrôles 

~ériodiques et à des travaux prntiques év~lués, avec re­

prises au cas d'~chec. 

Qu'un certificat de stagiaire soit ~mis .. ~pres 

réunsite complète des contrôles ou C:):m:i0no. Qne d'autre 

part, au CDS d 1 6thcc de ~oiris de.50¼ des contr8lcs, un 
. 

certificnt.èe stvgiaire conditionnel à lù réussite subsé-

aucnte de ces contrôles soit 6mis, afin de ~crmettre le 

sta9~ et ~vit~r des retards inutiles b l'&tudiant. 

Cor.men t:-d rcs 

Qué)nt ;,ux 1.ïoch1l i tCs rlnn c:rnr.1<•nc, n leur fori:tc et 

... /52 . 
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au nombre ~e reprises possibles~ à la correction, nous 

croyons que le Conseil Supérieur de l'Enseignement d~ 

Droit, forné de pédügogues et de juristes de haute qualité 

serait mieux en mesure d'en fixer len règles. 

Il nous apparait 61~mentaire que l 1 &liwination 

-tlcs ~tudiants inaptes ou mal orientés doit se faire, 

d'abord au st~de d'admission dans les facultés, par une 

prudente et exigeante politique, par des.critères que pourra 

fiier le Ccnseil Su?érieur de l'Enseignement du Droit; 
0

puis, 

le -!)ll.ls tô·i: ::,ossiblc clurr.1nt le cours de droit. Au stade 

du Barreau, l'on doit s'attendre à un taux de réussite 
1 

é~cvé, si les universités et le Barreau ont joué plaine-

ment leur rôle. (38) 

LE TOUT HUMBLEMENT ET RESPECTUEUSEMENT SOUl-IIS. 

/ 

/~~ 
J~. J;!.uy G_uerin, 
commissai.re. 

NONTilE1'.L, ce 30 juin 1973. 

(313) Vi:·5.r C'.)rl1m:l.ssi0n Or1nrod, PëiÇJe 82..,, no~ 165. 
. . 



ADDENDA 

---------------

LISTE D3S RECOMlli\N'DATIONS 
---------------·------9'1.------

lo- QU'un profil obligatoire soit d~fini quant 

aux sujets et quant au nombre de cours, ~ar le Conseil 

Supérieur de l'Enseigneraent du Droit dont il sera ques~ion .. 
ci-après, ce profil ne devant jamDis dépasser 2/3 du 

_programme d'études, et que soient modif~és, dans cet 

_esprit, l'article 7 du Règlement numéro 1 du Barreau et 

1•~rticl~ 61 D- de la Loi du Barrc~u; 

2o- QUF. nos ûicultés cle droit ét~blissent la régime 

de pro~otion oar matière; 

3o- QUE, sous réserve de 1•acceptation de notre sug-

gestion d'un profil obligatoire, et à part les cours théo-
< 

riques sur la Loi du Barreau, les lo~s nouvelles et la 

d4ontologie pr0f~~sionnell~, la cornptnbilit6 et l'adminis-
1 

trntion de bur~nu d'avocat, l'Ecol~ se limltc ~ un entra!-

ncment professionnel par une initiation à la technique dans 

;_: ..... 

son senr étroit (;Jdvoca.cy), nlus pürticulièrement 

tion ,d1 procédures, ~•Px?men de titres, entrevues 

la rédac­

de clients, 

' ' d ' ' t prcparatJnn e ncmo1res ~.c. 



4o- Nous recomm~ndons au Minjst~re de la Justice, 

au Darre;i\1 cl\1. (1uc~b·ec et à ln Chïirnbrè c1~s notclircs du 

-- 0\1ébe<::, ,~tt étudier la r,ossihili té d • èclop"te~ ~u Québèc une 

lé~islation sembl~ble à celle de la Colombie-Britannique 

et de 1 1!-ustralie, quant au finance~ent des écoles de· 

formntion professionnelle: 

So- QUE l'cns~ignement professionnel consiste main-

ten~nt en trois phases principales: 

lo- Enseignement professionnel durant une 

durée d 1 environ quatre mois; 

2o- Stage auprès des diverses cours et tri­

bunaux administratifs, ce durant quatre ~ois environ: 

3o- Stage d'une dur6e d'environ quatre.~bis 

d~ns un bureau d'avocats: qu0 l'avocat st~giaire puisse 
. 

plaider devant toutes les cours et toutes les régies sous 

la responsabilité a•un avocat régulibrement inscrit au 
( 

Tableau de l'Ordre et qu'il soit soumis à toutes les règles 

de déontologie du Barreau. Qu'en conséquence, le règlement 

~ertinent du Barreau à c~t ngürd soit amendé. 

60- QUE le Barrenu institue le Conseil de la for-

·membré du Comité f!l:écutif, du -,r8sic1'~nt è.u Dureau des .. 

examinateurs, du directeur de l'Ecole de forMation profes-. 

sionnelle, de trois r~pr~scnt~nts d6signés p~r le Conseil· 

G6nér~l et d'un repr~scntnnt d6sinn~ par le Bureau des 

E:,r1mi. na teur s: 



7o- QUE so5t créé, 9~r amenèement à la Loi du 

Barreau, le Conseil Supérieur de 1 1 Enscignement du·B=oit: 

a) com:-:,osé: ___ ...._._._ 

lo- Des doy~ns des facultés de droit des universi-

tés de f.lontréal, McGill, t .. aval, She:r.brooke et Ottawa, 

section de droit civil, 

2o- D'un étudiant cle chacune des mêmes facultés 

da drolt, élu ,;:,ar les étudiants et à leur défaut, dés;gné 

lj.ar le présent Conseil, 

3o- De trois membres avocats in~crits au Tableau 

dP. l'Ordre désignéspar le Conseil Général du Barreau, 

tle notaires dûraent inscrits au Tableau désigné par le 

Conseil Général de la Chambre dont le nombre sera rro­

portionnel à ceux àu BarrP-au, eu éc;ard au nombre d • avoca-ts 

et oe notaires en exercice au déb,,t r1c leur mandat, 

4o- Le Sous-Niniotrn de 1~ Justice ou son repré-

:::entant, 

5o- r .. e Sous-llini stre de 1 'Eèucntion ou son rer,,ré-

sent~nt, 10s doynns faisnnt ~artie de ce Conseil ~urant 

leur mandnt·comm~ doyens et les autres me~bres ~tant 

ddaign,s ou 61us suivent le cas, tous les deux ans. 



b) !.ï_ant no11r fonctton 1 1 

lo- De·a,terrniner le profil de couri et matJères 

obligatoirœpour toutes les facult~s de droit: 

2o- De déterminer annuellement le nombre d'étudiants 

admissibles dans chacune des facultés de droit: 

3o- De déterminer les critères de 1•admission: 

. 4o- De ~éterminer des processus d'examens conjoints 

entre le Barreau et chacune des ~niversités: 

• 

So- De poursuivre cl.es études et dP.s enquêtes sur 

l'Enseignement du droit dans le Québec, eu ~gard aux besoins 

de la 9o~ulation et établir des statistiques en conséquence: 

60- D 1 6tudi0.r les problèmes où sont conjointement 

iiïlpliqués les uni ver si tés et le Barreau et y apporter. de_s 

solutions. 

Les décisions de ce C~nseil suoérieur de l'Ensei­

'lnencnt du Droit sont entérinées par le Conseil des universités 

(17 Eliz. 11 (1968) ch. 64), lorsqu'elles tombent sous la 

juridictio~ de ce Conseil. nu plan administratif, elles 

do~vent ~tre ratifi6es soit n~r le Conseil de l'universit6 

concernée ou le Conseil du Barre~u, lorsqu•~lles conportent 

des dépenses affc~tant ses organismes. 



80- QUE les universités invitent le bntonnier 

ou snn rcpr6tcntant ~ f~ire pnrtic de leur Conseil de 

facult6 de Droit et qu•inversemcnt le Conseil locai du 

Barreau invite les doyens locaux ou leur représentant, 

, si,ger à ce Conseil local.du Barreau; 

9o- QUE dans chacune des facultés et pour chacune 

des matières, un représentant du B~rreau participe à la 

préparation des questions d'exanen et à leur correction. 

QUE pour y arriver soit établi soit un bureau 

d'exaninateurs ou soit un comité réunissant le professeur 

de la mat:i.ère e_t le représentant des chambres profes­

sionnelles. 

Subsid:i~iremcnt, au ces ob cette fornule serait 

refus~e ou s'avérerait trop difficile, que 1~ Barr~~u 

soumette les licenciés avant leur entr~e è l'Ecole de 

formation professionnelle à un exnmen de synthèse comne 

par le passé. 

100- QUE les étudiants de l'Ecole de fornation 

profcssionnell~ sotr.mt sonrlis à des contrôlc-s :r?ériodiques 

et~ ~es travaux pratiques ~~alu~s, avec reprises au ~as 

d'échec. 

QU'un cextific~t de st~gi~ire soit ~~is Epr~s 

réussite complète des contrôlPs ou examens. Que d'autre 

part, au cas d 1 6che~ de moin~ d~ so~·dcn contrôles, un 

c~rtificat do st~~lnirn con~itionnel ~ la r~ussit~ subs,~ 



quente de ces contr6lcs soit ~mis, afin de permettre le 

stage et ~viter des retards inutiles a 1•~tudiant. 

' ----~---~ 

• 



1) Université de Chicago 1971-72 

U.re. année 

· Cours obligatoires - Cours cr.,tionnels 

Eléments d• droit NIL 
Contrats 
Droit criminel 
Procédure civile 
Biens et propriété 
Responsabilité délictuelle 

2) Université North Western 1972-73 

u~re année 

Cours obligatoires - 1 cours optionnel 

Contrat• 1 et 11 
Droit criminel 
l'loot Court 
Biens et propriété 
Responsabilité délictuelle 1 et 2 
Droit constitutionnel 
Profession légale 

3) Université de Washington 1972-73 

llra année 

Cours qbligatoires • Cours optionnalB· 

Procédure civile 
Droitlconstltutionnel 
Contrats 
Droit et Procédure criminelle 

NIL 

• 

.. 

_.,,, 

2ième année 3ièma année 

Tous les cours sont optionnels 

2ième année 3ième année 

Tous les cours sont optionnels 

2ibie année 3ième année 

Tous les cours sont optionnels A l 1exce?tion d'un 
seul: (Business Planning et Drafting) 

i 
t=; ... ~ ..... 
r-l 

. -~~ 
: 
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Bibliographie légale 
Legal Proc••• 
Legal Writing 
Biens et propriété 
Responsabilité délictuelle 

4) Université de Harvard 1972-73 

ltre année 

Cours obligatoires 

Procédure civile 
Contrats 

- Cours optionnels 

Responsabilité délictuell, 
Droit -criminel 
Bians et prop-riété 

4 l 5 cours au choix da 
1 1étudiant 

2ième année 

Tout est optionnel 

5) Univ-.rsité d1l Colorado 1972-731 595 hcaures de cours obligatoires sur 1479. 

1lre année 

Cours obligatoires - Cours optionnels 

Contrats 1 et 2 NIL 
Legal writing 
Procédure civile 1 et 2 
R~s,onsa.bilité délictuelle 1 et 2 
Droit cri.:nin:d 
Biens et;propr1été 
Profess~on légale 
Prsc~ice Couru 
Appell~te courts advocacy 
Droit co~stitutionnel 

I ,· 

2ilme année 

Tout est optionnel 

.. 

... 

3ième année 

3ià:ns année 

••• /3 
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6) u.c.L.A. 1971-721 46 crédits obligatoires sur 127 

Ure année 

Cours obligatoires 

Contrats 8 
Legal process 3 
Recherche juridique 2 
Droit c~im1nel 7 
Biens.et prcpriét~ 9 
Responsabilité dé+ictuelle 6 
Droit const~tutionnel 3 

- Cours option.,els 

NIL 

7) Université de Louisienne L.S.V. 1971 · 

l~re année 

Cours obligatoires ~ Cours optionnels 

Contrats Aucun cours optionnel 
Bibliograpbi.e légale 
Responsabil~té délictuelle 1 et 2 
Biens et propriété 

1 
Procédure 
Droit civil 
A:iministatlon de la justice 
Droit constitutionnel 
Droit de la famille 
Obligations 

• 

2ilme année 3ilme année 

Tout est optionnel 

2ibe année 3itma année 

Tous les cours sont optionnels mais 11étudiant 
doit prendre au moins 3 cours parmi les aui­
vantsi 

Droit international public 
Equity 
Biens et propriété 
Juris?rudence . 
Administration da la justice 
Droit comparé 
Droit criminel 

••• /4 
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8) Albany Law School 1971-72& L1ann~e comprend 90 11ae.:ncater houra of work11 (31 aont obliatoiro1) 

llre ann,e 

Tous les cours sont obligatoire• 

Contrats 6 
Droit constitutionnel 3 
Droit et procédure criminelle S 
Introduction à la procédure 3 
Legal bibliography et .legal writing 1 
Responsabilité professionnelle 1 
Biens et propriété 6 
Responsabilité délictuelle 6 

9) Université de Denver 19711 · Il y a des cours obligatoires en llre et 
pour une partie de la 2ième année 

2ième année 
llre et 2iè~e annie (an partie ) 

Cours obligatoires 

Decision proce1• 
Contrat:s 
Biens et propriété 
Droit public 
A:ivocacy 1kills 
Droit intemationa~ 
Respoilsabilité professionnelle 

2:ilme année 

Cours obligatoires 

Droit commercial 3 

Droit fiscal 4 

-

Droit de la preuve 4 
:total 1 11 

Cours optionnels 

19 

2ibe année 

Les cours sont option:iela 

3ibe année -. 
Cours obligatoires 

Procédure 6 

Cours 0).-tionnels 

23 

3ième année 

... ,s 
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10) Université Columbia 1971-72: La licence comporte 82 points - dont 25 sont optionnela. 

l~re année 2ièmé' et 31ème année• 

Cours obligatoires 

Procédure civile 6 
Contrats 6 
Droit criminel 3 
Legal method 3 
Biens et propriété 3. . 
Responsabilité délictuelle 4 

Total 2S 

Cours cmtionnels Tout est optionnel 

1 cours option.~el da 3 

11) Université de.,New-York 1972-73: Pour réussir 11 étudiant doit réussir 81 11semester hours"J un 11seilester hour'équivaut_l 
1h00 da cours par semaine pendant 15 semaine• • 

lllr• a.,née 

Cours obligatoires - Cours optionnels 

Contrats 1 et n NIL 
Droit C't'iminel 
Droit constitutionnel 
Séminaires 
P~océdure let Il 
Responsabilité délictuelle 1 et 11 
Moot Courts 

12) Université de Southern - Californie 1972-75 

2ième et 3ième année• 

Tous les cours sont optionnels 

• 

are année 2ibe et 3ilme année·• 

Tous les cours sont obligatoire• Tous les cours sont optionnels. 



1\NNEXT:: "B" 

STATISTIQUCS SUR 

L'AUGHCNTATION DU NOMDRC DCS ETUDIANTS ET DCS AVOCATS 

Inscription 1ire ann,e 
dans facultés de droit 

AuR• entation Inscription l Au~mentation 
en I Ecole du Barreau en 1 

631 
737 
9011 

19,1-69 292 (q6\) 
1969-70 1 393 (53\) 
1970-71 : -7- (55\) 
1971-72 601t (10\) 

1965-66 a 
1966-67 1 
1967-68 
1968-69 
1969-70 

1113 
: 1066 environ 101 1972-73 6J1t•(60\) • de 1001 

•dont Z3 se sont désistés 

EXPLICATION DU TAUX D'AUGMENTATION A L'ECOLE DU BARREAU 

1° Au,t111entation des inscrnitions dans les facultés: 101 
2° Dilllinution du taux d'échecs et d'abandons, environ: 151 

Au1rn1entation des admissions au Barreau denuis 19611 
. Nombre fluctuant entre Ill et S6J avec tendance l auJPllenter 

DERNIERES ADHISSio:rs 

Candidats en aoQt 1972: 621t dont 563 ont été admis<- de 101 refusés) 
(Parmi le• - de 101 refusés~ un bon nombre ont déjl réussi de• reprises 
et seront admis sous peu.) . 

~ombre d'avocats inscrits au Barreau le 20 aars 1973: -,•20 -
Augmentation en 1972-73: environ 151 

EXAMEN DE FEVRIER (reprises) 

Candidats: 312 - Admis 302 Ide succls: 101 

ECOLE DU BARREAU session hiver 1973 

Montréal: 1110 - Québec, 172 Ottawa: 29 
1 d'échecs au 2 preaiers contr&les - de 101 

~~ 

Moab~• del lnscription1 aatuelles1 environs 1~225 et plu• 
u. du Qu~bec: 75 

TOTALa Ill 

total: Po6 
Si le taux d'échecs et d'abandons continue de baisser et atteint 201 ••• 
RESULTATS Environ 1,000 nouveaux avocats par année -

Tableaû 1 • EFFECTits UNIVERSITAIRES DU 1er CYCLt~ÔÀNs DIVERSES 
DlSCIPLitlES' AU QUEBEC (l9U-61t-l 1967-68) 

Droit• 
Sciences pures 
Education 
Sciences a~oli1u6es 
-.o<t1'!clne • 
Cnn1111 .. ,·ce •t admin1ntratlon 
A~rlculture 
Architecture 
Service social 
Arts, Le_ttNs., Sciences soe. 

•Québec• 9ttawa (clvllJ 

~ 
1,056 
11,239 
5,2211 
1t ,1179 
1.582 
1,277 

H5 
lU 
2111 

23,6211 

!!.:.!! Augmentation 

1,86-
7,6111-
6,1150 
5,701 
1.su 
11,2r.& 

uo 
550 
309 

H,•13-

75\ 
7S\ 
20\ 
20\ 
0\ 

2S\ 
11)\ 

150\ 
115\ 
601 
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i\?-i~i:::xr: 11 C" ------------

MEY.OIRES SOUMIS A lu'\ COMMISSION 

----~------------------~---------~--

lo- Le Barrèau du Québec 

2o- L'Association des PFQfesseu~s de Droit du Québec 
,.. 

3o- L'Universit' McGill .. 

4o- L'Université Laval 

So- L'Université d'Ottawa 

60- Monsieur le doyen Pierre Verge 

7o- Me Pierre Ferreault.pour "L'~ssociation des Licenci~s 
en-Droit échoués lors des derniers examens du Barreau". 

80- Me Irwin Rudick. avoca~ au Barreau de Montréal 

9- Monsieur ~ndré D. Godbout, étudiant en droit 



LISTE DES TEMOINS F.NTSNDUS_ ~-------------------------------

lo- Me Micheline Snsseville, adjoint pédagogique à 
l'Ecole de fornation professionnelle du Barreau 

2o- ?1e Réjean Paul, avocat au Dëlrreau de Hontréal, 
,chargé de cours à l'Ecole de formation profession­
nelle du Barreau 

3o~ Monsieur le bâtonnier Marcel Cinq-Mars 

4o- .Monsieur le bâtonnier Jean Moisan 

So- Me :loger Comto5.s,, ci-devant président de la Chambre 
des notaires et professeur à-l'Université de Montréal 

60~ Me Olivier Lecourt, avocat du Stage,Paris 

7o- Me Jean-François Boudy, avocat du Stage, Paris 

80- Me Jean-Pierre Goust, avocat du Stage, Paris 

9o- Me René Paquette alors étudiant en droit 

lOo~ Me Gilles Meloche alors étudiant en droit 

lld- Madame Lo6ise Lacroix Lebrun, étudiante en droit 

120- Me Pierre Lebrun, avocat 

• 
130- Monsieur_le juge Robert Sauvé, président, Cliniques 

juridiques 

140- Me Pierre Meunier, vice-pr6sidcnt, Cliniques juridiques 

lSo- Monsieur llubert J. Gravai, -étudiant• en droit 



150- MP André Morel, nrofesseur à. la facult6 de d~oit 
de l'Université ~e ~ontr6al ~-

170- Mc Pierre Carignan, nrofesseur ~ la f~culté de 
droit da l'Universit6 de Gontr,al 

iao- Me Bernard Clermont, directeur de l'Ecole de forca-· 
tion professionnelle du Barreau 

190- 1'ir. Justice K. Meredith, Supreme Court, British 
Columbia 

200- Honsieur le professeur Maxwell Cohen, professeur 
à l'Université McGill 

210- Me Pierre Verçre, doyen à l'Université Laval 

220- · Me ~nn Chouinard, directeur du ~rogramme de premier 
cycle du baccalauréat spécialisé en droit, faculté 

•. de droit à l'Université Laval 

230- Monsieur R. Le Hir, ~tudiant en droit 

240- Me Michel Robert, avocat 

250- Monsieur le bâtonnier Jacques Vi..au 

2Go- 1•1onsieur Pierre Thibeault, alors étudiant en droit 

270- 1-lonsicur le doyen Gérald Beaudouin, Université 
d'Ottawa 

280- Monsieur le doyen Jacques Bellemç1rre, Université 
de Hontréal 

29o~ Uon.r.icur le cloyen John Durnford, Univ~rsit"é McGill 

300- llonsieur le ~oyen Jean Melanson, Université de 
Sherbrool:e 

310- Me Jacq~es Anctil, Université de Sherbrooke 

320- Monsieur le doyen Hubert Reid, Université Laval 

330- Me James c. MacDonald, Bar Admission Course, Torc~to. \· 


